
petits; oii y troiioc nussi i i i i  11:issiii escel- 
leiit oh se reiideiit iiiiiiiiteiiniit les 1,:itcaiix. 
Coinine toiis ces ouvr:lges nppartieiiiiciit 
iii;iiiitciinnt a u  goiiverneiiient fédernl, je 
crois qu'il serait juste et  nvaiitngeiix pour le 
],iil>lic cle tleinniitl~i- rlcs soiiiiiissioiis 1)oiir 
l'iisege cle ces eiitrepôts et  (le cc hnssiii, 
c t  qii'oii lie devrait les loiier :l l)ersoiiiie, 
s:~iis :ivoir solliciti. niipni':ivaiit la coiiciir- 
rciice. Le iniiiistre iiie 1)erinettra-t-il cle lui 
tlriii;iiitlt.r s'il s'ci~%:ige 5 : i ~ ; i i .  de cette Pa- 
çoii ? 

T,e %II;h;IS'l'EE DES T l t S V r l U S  I1TJ- 
I!T,lCS : Oui. J e  vais in'occuper de cela. 

Jr. i3EXNETT : 0ii a loiié ces oiivrnges, 
ai .itb iie nie troini)e. iloiir $500 imr :iiiiii.e. cc 

0:1lcïille-Réparations B la jetée, etc., $6,000. 

Jr. IIEXDEESON : Ce crrdit iious Der- 
iiic.tti-:\-t-il cle rélmrer coinplèt~ii~eiit cette .je- 
ti.e ? 

Piclrering. port-Rép:irations aux jetées et 
dragage. $2,500. 

RC. RIA.41N : Ce port appartieiit-il à des 
1):irticiilicrs ? J e  lis daiis un journal qii'uiie 
tlfilc'gation de cette loc:ilité s'est reiiclue nu- 
pr+s clii ministre . 

I,e RIINISTRE DES TIthV.iUX PU. 
E1,ICS : D'nprEs les reiisei;ii~iiieiits qu'on 
ine foiiriiit, je dois dire que ce port appar- 
tieiit & cles particiiliers. J'ai inis ce crédit 
tlaiis les estimations à ln del~liiiide du mi- 
iiistère de In Mariiie ct des Péclieries qui 
\-eut coiistruire un pliare h cet endroit; la 
jet6e tonibe en ruine e t  nous 1,erdioiis du 
t0oiil) le plinre en question. 

Point Pdoiiard, dragage, $10,000. 

I,e MINISTRE DES SlthT'AUX PU- 
BLICS : 0ii nie dit qu'oii lie peut avoir de 
clra,gupur pour faire cet ouvrage dont on me 
repr@seiite, cependn'nt, toute l'iinportance. 
Ces travaiis sont urgents. le coininerce en 
réclame l'exécutioii, e t  je devrüi avoir un 

Oiillin--Nouveau quai, $7,000. 

T A t b  3IISISTRE DES TII.1TihtJS I'U- 
I:r.L('S : Ide rapljort de l'iiig6iiieiir coiitieiit 

JI. I(r.AIS : Le iiliiiistre des Trc~vaux pu- 
1)lic.s :i tli.cl:irE, 1':iii deriiier, qiie ces tr:lraux 
coflter:iieiit eiivirori $5.000. Il  avait, cepen- 
(In lit, visité liii-11iFirie cet eiiclroit e t  coiistaté 
1'oiivr:ige à esi.cuter. 

tlrngueur américain, s'il le faut,  poiir Enire ce 
dragage. 

T,e JIISISTRE DES TR.IVBUS PU- 
13I,CCS : 1,e collt total cle ces tr:i~~niix sera 
~I'eiiriroii $9,000. 

clcs dPtnils iiidiquuiit que cette soniule sera , I l  est fait  rapport sur quelques résolutions. 

Owen-Soiin!i. port-Dragage et ouvrages de 
yrotectioii eii pilotmis, $16,000. 

IC. THOMSON (Grey-iiord) : Le niiiiistre 
1)riit-il uic clire si uiie partie de ce crrclit ser- 
v i r ; ~  5 coiiiplcter ces ouvi'iiges. et. tlniis l':itiir- 
iii;itioe, de quel côté du port se feront ces 
tr:1 v:iux ? 

1.e JIlNISTRE DES SR;1V1ES I'U- 
BrJCS : On me dit qu'uiie partie de cette 
soiiiine servira 5 teriiiiiier les trtivaus de 
crcuseinent à une profondeur de 20 pieds 

eau basse ; l'autre partje iioiis periiiettra 
de   fini^ les oiivragcs eii pilotis dii eôt6 nord- 

Siir motioii du iiiiriistr' cies Piilniices, ln 
si.iiiice pst 1eri.c à oiixr lieiirt's et qiiiiize 
iiiiiinte.; (111 soir. 

CHAMBRE DES COMMUNES. 
Jei-DI. le 16 avril 1003. 

RI. l'Orateur ouvre ln seance à trois 
heures. 

PREMIERE LECTURE. 

Bill (11" 107) coiistituaiit ,eii corporatioii la 
Conipagiiie coiitre les accideiits et de sdreté. 
--JI. Calvert. 

Bill (no 108) coiiceriiaiit la Coinpaguie du 
chemin de ter  Slectrique de Québec.-3f. 
Belcourt. 

Bill (11" 109) 11 l'effet de corriger une er- 
reur cl'ccriture tl~iiis l 'hctr  coiistituiirit en 
cnrporatioii la Couil>agiiie du  cheniiii de fer 
d'Edmonton au 1:ic des Esc1:ives.-JI. Fitz- 
patriclr. 

ouest du  port, lesqiiels s'i.teiideiit h 32. S pieds 1 
en deliors dii bassin de racloiih. iusnii':? 550 DISSBIBUTION DES DOCUbIENTS. 
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pieds plus bas clus 1'estrGiiiité nord cle ce.: 
ouvrages. I l  n'y a rien dans les estiinatioiis 
dc l'iiîgéiiieur qui se rapporte des travaux 
eii pilotis cet endroit. 

JI. THOMSON (Grey-nord) : 011 a fait  du 
remplissage avec des palplanches, il y a un 
an,  les travaux ont été bien exécutés, niais 
lorsqu'on a rempli l'espace entre les pieux, la 
terre r i  fait  céder quelques pièces de ces der- 
iiiers. On devrait faire quelque chose pour 
teiiir cet ouvrage en bon état. 

ÉrI. BENNETT. 

31. I?. D. RIONI< (,lacques-Cartier) : Avant 
que la Cliauibre passe à l'ordre du jour, je 
voudrais appeler I'atteiitioii du gouverne- 
iiieiit sur  uiie ~ l a i i i t e  nue ie  recois de Mont- 
réal. e t  d'autres eiidrohs de 1; proviiice de 
Québec ai1 sujet de la distribution des do- 
cuments publics aux clinnibres de commerce. 
Autrefois, si je compreiids bien, il était d'u- 
sage de transmettre aux cliaiiibres de coin- 
inerce du pays les bills préseiités B cette 
législatioii et les niitres dociimeilts de la 



Chambre, sauf les '' Débats ". Cette prati- 
que n'a pns été suivie depuis l'an dernier, et 
il serait bon, je crois, do rétablir l'ancienne 
coutume de répandre profusion les docu- 
nients publics parmi les chambres de cou-  
merce. 11 me suffira de sigilaler cette ques- 
tioii a u  gouvernement pour qu'elle reçoivc 
uiie solution satisfaisante. Soiltaiite-dix h 
soisnnte-quinze de ces ass~cintioiis eiiriron 
ont intéret a recevoir ces documeiits e t  j'es- 
père que le gouveriiement prêtera atteiitioii 
à cette affaire. 

prospère que la précédente et, aiijourd'liui, 
l'nreiiir noiis l~nra î t  des pliis rassiirant 
sous tous les rapports. Ex:iiniiioiis le bilaii 
de l'exercice teriniiié le 30 juin d~ri i ier ,  que 
ln Cliambre coiiiiaît depuis qiielque teiiips. 
La députation coiirieiidra. j'en suis certaiu, 
que les 'ésultats, tels que constatés par les 
coiiiptes publics, ont été des liliis satisfai- 
s:iiits. 

Quelqiies TTOIX: Très bieii ! très bien ! 

Le MlNISTRE DES FINANCES : Sous 

Le PRICllSIEB MINIST1:E (Srès hoiiora- 
hle sir TVilfrid Laurier) : .Te ferai observer 
h nioii lionorable ami (JI. hloiilr) que le gou- 
veriieiiîeut ii'a rieil à faire d:iiis ]:i distribii- 
tioii ,des dociiinent~. Cel:i est dii ressort de 
l'un des comités de la Chnnibre, du coinite 
des in~pressions, je crois. 

VOIES ET 310YENS.-BVDGET. 

Qiie la Chambre se forme en comité pour con- 
sidérer les voies et moyeils de prélever les sub- 
sidrs à accorder à Sa Majesté. 

ICii faisaiit mon septicme exposé ùudgé- 
taire, j'ai de nouveau l'honueur de préseiiter 
il la dS1)utatioii le bilnii des affaires publi- 
ques peildaiit iiiie ère cle prospérité doiit le 
passr ii'n pas fouriii d'exeriiple. 11 y :i deiis 
ans, après pliisieurs aiiiibes d e  progrès ra- 
pides. uii seiitiineiit d'iiiquiétuù~ troublait 
l'esprit de pliisieurs observateurs. Les uiis 
croyaient inellie que iious étioiis déjU eiitrés 
dans uiie période de st:igiiatioii. D'aiitres, 
e t  j'étais du iiombre de ceus-19, salis s'at- 
tendre à uiie période cle crise nigiië, peii- 
snieiit que les temps d'al~oiidniice l)o~irr:iieiit 
bieii suspendre leur cours. Toiitefois, les 
evéiiemeiits oiit proiivé que ces (.ruintes 
&taient vaines. La ~rosl~i i r i t '  lie s'est pns 
rnleiitie. Chaque année nouvelle a été plus 

certaiiis rapports, les résultats ont iiiêine 
dépassé les prévisioiis très discrètes qiie je 
faisais daiis cette eiiceiiite dnns inoii précé- 
deiit expose! biidgfitaire. 

J'estimnis le reveiiu $38,80n;000 et 1;i 
dépeiise 01-diiinire 2 $51 ,000*000, (!(! qui 1:iis- 
sait un excédent probable d e  $5,800,000. Cette 
estiinatioli ide la dépense ét:iit assez esacte, 
coiniiie les éréneinelits l'ont déiiioiitré, piiis- 
qiie ln d@l)eiise réelle s'est cliiffree par 650,- 
759.391 : iuiiis. ciunnt a u  reveuii, il a coiisi- 

Le AIINLSTRE DES FINBXCES (130110- 
rable W. S. Fieldiiig) : J e  propose : 

050.590, soit à '$1,250,790 nu-dessus de nies 
prérisioiis, et à $5,536,08S au-dessus du reve- 
iiii de l'exercice précédent. Trop souvent 
l'a iigiiienta tion des recettes correspond à un 
accroissenient des dépenses; mais, cette fois, 
il n'en a llr2s 4té aiusi. La délleiise, je le ré- 
pète, n'a. guère trompé ines calculs ; elle n 
été Ié,qi.reiiieiit ~ ~ l u s  faible que oion estiiiia- 
tioii. Mnis, si j'ai ,prévii esacteiiieiit 12 dé- 
peuse, il1 y a eii iiii é c a ~ t  considérable qiinlit 
nii revenu ; nu lieu ,du surplus d e  $5,SOO,000 
cliie j'nv:iis prévu, l'esercice s'est solsdii p:ir 
iiii cxc6deiit de $7!291.398. Aùstractioii Pa'ite 
(le celui que iious ari'oiis eu deus  ails niqla- 
rnvaiit, c'est le pllus fort esc6deiit dolit Ias- 
sriit meiitioii ,les aiiiial'es :idiniiiiistratives clii 
pays. (:ette aiigni,entatioii d e s  recettes s'est 
inaiiifestiie daiis presque toutes les ùraiiclies 
de 1'n.diiiiiiistration. Voici uii état coiiilxira- 
t i f  dsii rc,v.eiiii des différents services pii1)llcs 
pelidaat les eserci(:es de 1901. et 1902 : 

déra~bleiiieii t cléfiassi. notre nttciite, vu que 
les ,jerlijLys inois de lgexercice oilt etc dps 
111~s ~rosp6res .  Le reveiiii s'est élevi. B $58,- 

D~TAILS DU REYESU-CO~~PARAISOS AVEC 1900-1. 

Accise. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . l  11;1!)7;133 
p ~ t e s . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3,plst4l5 l 
(.'tleniins de fer.. ........................... I 5,91%997 
Terres fédérales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  : 1,227,976 
e r s  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3,596,268 

l 
Service. 1 1901- 2, 1 1 0 1  1 ~u~rnentat ion 

. . . . . . . . . . . .  
52,014,6!19 / '. 5:828,087 1 291,998 

Augmentation nette. 5,,536,088 / 
-- 1 

p.------.--.-.-------- ~~ ~ 

Diniinution, 



COMMUNES 

L a  douaiie a 6t6 le priiicil)nl facteur (le 
cette augineiitatioii du reveiiii, iiiais l':tccise, 
il(hs postes et les chemins de fer y ont aussi 
eu uue large part. Dans le relevé que je 
vieiis de faire, l'item relatif aux terres fé- 
1lfi':iles conipreiid les droits régalieiis siir 
l'or extrait dails les plaiiies auriferes (111 Pii- 
lion, et 1:i diminution de la recette l~rov ie~i t  
(le l'nbaisseimeiit de ces inêines droits. 11 
faut  attribuer h l'activité geiiéralle qiii s'est 

fa i t  seiitir clails tolites les braiiclies, l'ang- 
iiientatioii du rereiiii de la douane. Cette 
aiigiiieiitatioii l~rovieiit de l'iiiiportation 
presque tous les articles, sauf quelqiies-ulls 
qui accusent une diminution. A l'accise éga- 
leinelit, l'augmeiitatioii du reveiiii a été 06- 
iiéi:zle, ce  que démoiitre le tableau suivalit 
de la quaiitit6 des articles fabriqiigs et  (111 
moiitant des droits llei'çus sur iceux. 

Article. 

Sl~i ritueux . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  gall. 2,863,!)50 5,178,275 5,618,113 439,838 
Mult.. . . . . . . . . . . . . . . . . .  l iv .  ti4,723,6l(j 71,440,519 970 $55 1 1,07l,tj08 100,785 

3'12'3'430 1 S I : ~ ~ S  JHl.597 'n 58.859 Cienres . . . . . . . . . . . . . . . . . .  no~iib. 141 .O!IR.HRS I 151.780.51(; v - 

cigarettes . . . . . . . . . . . .  1 12i:iei$581 
Tabar: et tabac A 1)riser. ..... liv. 1 1,3:31),:345 
Tabac &ranger en feuille .... 

,, i 9,818.803 

Il'augmenta4ion du reveiiu et l'améliorn- 
tioii de l'état financier du minist2re des Pos- 
tes )méritent également une meiitioii spi.- 
ciale. Le rdel.6 suivant, qiii compreiid tou- 
tes les dEpenses :~ttribuaùles ordiiiairement 
à l'administratioii des postes, sauf celles qui 
proviennent dlu çouvernemeilt civil, offre 
beaucoup d'iiitérét. 

POSTES. 

L e  mOiitaiit véritable de l'excédent ou du 
déficit du seisvice des postes a ouvert le 
cllanip il des debats proloiigés. Ce sujet 
ne Prete pourtant pas h la discussion. Le 
directeur généi*al des Postes a préparii uii 
relevé duquel il a omis les dépenses affé- 
rentes aux districts di1 Yulron et  d'Atlin, 
afin d'établir uile comparaison avec les es- 
ercices antérieurs ; abstraction faite cle ces 
dépenses le dernier exercice s'est soldé par 
un léger excédeiit. Cet etat comparatif est 

M. FIELDING. 

i 
Aiiritt?. / Recettt~s. 

1 

juste, si  l'oh considPre que, pendant les 
années qui servent de termes de comparai- 
son, le service des postes a u  Yukoii et daiis 
I'Atlin n'occasionnait aucune dépense. Mais, 
laissant ceci de côté e t  comparant les dé- 
penses du miilistère des Postes cette anuée 
à celles des exercices antérieurs, il est agréa- 
ble de constater que le déficit de pliis de 
$700,000 qui existait eii 1896 a été diminue 
R $105,000 peiidant le dernier exercice, celui 
dn 1901-1902. 

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS- 
TES : Eii 1896, le déficit était  de $781,000. 

I,e MINISTRE DES FINANCES : J'ai 
ici le chiffre de $709,097, mais j'irai aux in- 
forniatioiis. Quoi qu'il en soit, le résultat 
est le mêine. El1 1896, deriii8re année du 
goiiveriiement précédeiit, le bilan du miiiis- 
t6i.e des Postes accusait un déficit de plus de 
$700,000. Soli seulement, mon honorable 
aiiii, le directeur générril des Postes a pu 
donner iiiie service excellent. mais il l'a amé- 
lior4 B graiids frais, surtout dans les dis- 
tricts du Yulron et d'btlin, et les opérations 
de l'exercice écoulé se soldent par un déficit 
de $103.221 seulement. Si l'amélioration 
s'arrêtait lb, ce serait déjh flatteur pour le 
directeiir géiieral des Postes. Axais, ln si- 
tiintioii paraît sous uii jour bien plus favo- 
rable encore lorsqu'on considere le dégFeve- 
iiieiit coiisidériible opere par le ministsre des 
Postes. Si l'on soiige que du temps de nos 
l>ri.d6cesseurs le port des lettres à lJint6rieur 
était  de trois cents e t  que le gouvernement 
di1 jour l'a diminué d'lin tiers, e t  si 1'011 
fait  eiitrer eii ltgile de compte la forte di- 
iniiiution opérée daiis le port des lettres el1 

l 

bi.l~enses. DI:f cit. 
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Quelques VOIX : Sres bieii. 

i destinatioil de la Grande-Bretagne e j  des CO- . Ainsi, pendant l'exercice écoulé, le bilail 

BI.  SPROULE : Le déficit a-t-il été diini- 
iiué grâce a u  i'eueiiu des Postes ? 

lonies, oii compreiidr;i nécessairenieiit qiie 
les finances du préseiit miiiistere des Postes 
sont dans un état éminemment satisfaisant. 
Le gouverueineilt e t  le directeiii. généi~zl des 
Postes priiicipaleirient peuvent à bon droit 
s'enorgueillir de ce qu'ils ont nccompli. 

Le AIINISTRE DES FINANCES : Oui, 
au meilleiil- de ma coiiiiaissance. J e  lie 

cles op6rntioiis de 1'Iiltercoloiiial seiil s'est 
soldé paf u11 excédeilt de $06,820. 

11. BORDEN (Halifax) : Y coiiipris le 
I,ilall des ol,&ratioiis du clieiliiii de fe r  de 
I'Ile du Prince-Edouard ? 

~ - -- 
compreiids pas tr6s bieu où mol] hoiiornble 
ami  veut eii venir. 

15. SPROULE : Siniplenieiit ceci, si 
on veut bieii qiie je m'explique. J e  crois 
que i'aiicieil découvert de $700.000 a été corn- 
blé a u  nloyeil d'iin crédit inscrit à cette 
fiil dalis le budget, e t  non ail nioyeii du re- 
veiiu des Postes. 

Le IiIINISTRE DES FINANCES : J e  lie 
saisis pas ln diffSreiice ; il deiiieiire acqiiis 
qu'à In fiii de l'exercice de 1890, il y avait 
uii déficit de $700,000. Peii importe In ma- 
iliere doiit ce déficit a été comblé. Si  dans 
les circoiistances que j'ai décrites, moi1 ho- 
norable ami a abaisse ce déficit 8 $105,000, 
je crois que I'lioiiorable représeiltaiit de 
Grey-est, Iiii-niême (RI. Sproiile) n lieu d'&tre 
content. 

Le revenu du niiiiist6i.e des Cheniiiis de 
fer  s'est aiissi fortement accru. Noiis avoiis 
beaucoup dépeiisé pour 1'Iiitercoloiiinl e t  iioiis 
esp6roiis iious reiilbourser, eii partie, grrice 
à l'augiueiitatioii des recettes de cette voie 
Pei'rée, e t  iioii seuleiiieiit de cette iiiaiii2i.e di- 
recte inais, comme pour les caiiaux, grîlce 
aux progrès des affaires favorisés par cette 
entreprise. Eii toiit cas, il est agréable de 
constater I'augmeiitatioii di1 trafic cle ces 
voies ferrees qu'iiidique le t:iùleaii siiivaiit 
du reveiiii e t  de la dépense, des siirplus oii 
des déficits de differeiites ailiiCes. 

REVENU E T  DEPENSE-FONDS CONSOLIDE- 
CHEMIN D E  PHR INTERCOLONIAL. 

Le MIXISTRE DES FINAXC'ES : J'ai 
11arlé de I'Intercoloiiinl seiileiiieiit. 11 y 
a riussi le cheiniii de fer  de l'lle du l'rince- 
Edouard que 1.011 coiifoiid d'ordiii:iire avec 
l'Intercolonia1, quai que ce soit un réseau 
différent, dont la  largeur de voie ii'est pns 
la même et  dont  les opérations font l'objet 
d'un compte séparé. L'embranchement de 
Wiiidsor appartient aussi à 1'Wtnt qui 1'nffei'- 
me B la Compagnie de chemin d e  fer Domin- 
ion Atlantic, moyennant une certaine part  
dans les recettes et  B la condition d'entre- 
tenir lui-inême la voie en bon état. Les 
opérations de cet embranchement ont accusi. 
iin surplus de $33,228, pendant le dernier 
exercice. Il  f au t  defalqiier du total de ces 
surplus le déficit de $72,150 du chemin de 
fer de 1'Ile du Prince-Edouard. Ainsi, le 
résultat d e  l'exploitation de ces trois voies 
ferrées 'donne un surplus clair de $57,898. 

CHEMINS D E  FER--FONDS CONSOLIDE--PER- 
CEPTION DU REVENU-Y COMPRIS L E S  

RECETTES D E  L'INTERCOIAONIAL, DU 
CHEMIN D E  F E R  D E  L'1.P.-E. E T  

D E  L'EMBRANCHEMENT D E  
WINDSOR. 

11 ii'a ét6 questioii jusqu'ici que des d6- 
11c~iises de l'exercice 1903-2, impu1:ibles sur 
Io foiids coiisolid6, c'est-8-dire, d'autres dé- 
D6tiiSeS iinput&ibles sur  le capil:~l, aiiisi que 
des dGpeiises spéciales qu'il faut faire eiitrer 
fbii  ligne de compte. 

Le relevc suivniit luet eii regard nos dé- 
])c'lises en 1901 e t  en 1902, iioii seulemeiit les 
(li!peiises iinputables sur  le foiids coiisolidé 
rii:iis aussi les dGl>eiises b compte du capital 
e t  les clépenses spéciales ; il établit doiic la 
soiiime totnle déboi1rsi.e duraiit ces cleux 
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meiitntioiis e t  les ditniiiiutioiis d e  ,la dette 
nette du Canada. 

DETTE NETTE-RELEVE COMPRENANT 
SEPT ANNEES. 

Augmenta- 
rioii. Diiiliniitioii. 

1 8 9 7 . .  . . . . . . . . . . . . . . .  .$ 3,041,167 
1898 . . . . . . . . . . . . . . . . . .  2,417.802 
1899.  . . . . . . . . . . . . . . . . .  2,317,047 
1900 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  $ 779,639 
1901 . . . . . . . . . . . . . . . . . .  2,986,1913 
1902 .  . . . . . . . . . . . . . . . . .  3,349,085 
190;. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  5,659,000 

-- - 
$14,111,296 $6,429,639 

6,429,639 

X 7,681,657* 
1,097.379t 
6,563,075Z 

* Augmentation nette pendent 7 ans. 
t Moyenne d e  l'augmeiitation annuelle. 
$ Moyenne de l'augmentation pendant 18 ans, 

1878 à 1896. 

Peiidanrt l'exercice coiirant, ~ i o u s  ne üoiis 
sttendoiis pas B ce que la dette publique aug- 
iiieiite. I , 'a~i derilier, nous avoiis grossi iiotre 
dette de $3,349,085 ; l'augmentation fu t  bieii 
moins foi.te que je ne l'avais cru. Dalus 
inon dclriiier exposé budgétaire, je laissais 
eiilrevoir une augmentation coiisidéi-able <le 
ln dette nationalle, car nous dépeiisioiis alors 
de gros moiitants aîi coinpte du capltal et il 
était  diffickle 'de les calculer d'avance avec 
l>récisioln. Heureuseinent, néaniiioins, la dB- 
1)eiise imputable s u r  le cnpita.1 fut  ii3oiiitdi.e 
que je l'avais estimée et le  revenu dépassa 
beaiicoiil> mes prévisioiis, si 1)ieii qu'à In fiii 
de l'exercice iioas n'avons ajouté que ie iiioii- 
t an t  modique de $3,349,055.93, ce qui était  
beaucoup moins que je lie m'y attendais. A 
la  fin de 'l'exei-cice en cours, apres avoir paye 
toutes les dépeuses iml>utables tant sur  le 
revenu que sur le capital-et ces cleriii6res 
s'él&veroiit & $10,000,000, ou uii peu plus- 
j'espere que i~oi i  seuleiiient iious ii'augiiieii- 
t e ï m s  point l a  dette niais que iious la  diiiii- 
numons de $5,650,000. Si mcs pi%visioiis op- 
tiiiiistes se réaliselit-je mois qiie iioiis poil- 
voiis y coiiipter avec certitude-il se trou- 
vera qiie, pendarit un laps de sept :iiiiiées, le 
gouveriieiueiit ,du jour aura augineiité in 
dette publique de $7,681,657 oii d'uii peu p4iis 
d e  $1,000,000 par année, de $1,097,379 pour 
étre exact. P a r  contre, nos prédécesseurs, 
penida~iit Ieiirs dix-huit années d'admiiiistra- 
tioii, de 1878 B 1890, l'olit auguieiité de $6,- 
563,075 i~iiiiuellenient. 

Ce calcul se rapporte h I'ex~l>iratioii de l'ex- 
ercice c.our:iiit, iilors qiie le l>réseiit gouver- 
nemeiit aura adiiiinistré les affaires piibli- 
qiies pmildaiit sept annees, eii ii'augi~ieiitaiit 
ln [dette iintioiiale qîie de $1,097,379 iiniiiiel- 
leinelit. Mais, si je ne fais entrer en ligiie 
de compte que qiintre auiiées, je nie t r o i i ~ e  
en pr6seiice du rBsiidtat suivaiit. Eai l'es]>nce 
de quatre niiliées, JT coinpris In l>i%seiite, 
iious aurons :Lecru notre dette de $6,335,- 
282.73 pendant les exercices de 1901 e t  1902 

et iioiis l'aiiroiis ciiiiiiiiiii, (le !$6,4?9.6:I!).C1, cil 
1900 et 1903. Voici le c:ilcul : 

DETTE NETTE-ETAT COMPRENANT 
QUATRE ANS. 

Augmeiitatioii. Dimiiiiitioii. 
1 9 0 0 . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  $ 779,639 71 
1901 . .  . . . . . . . . . . .  .$2,986,196 80 
1 8 0 2 . .  . . . . . . . . . . . .  3,349,085 93 
1903 . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  5,650,000 O0 

$6,335,282 73 $6,429,639 7 1  

Aiiisi, au coiirs de ces quatre ails 1)eiid:irit 
lr3squels nolis :ivoiis iiicoiitestnbleiiieiit 1)oiir- 
v:i gCii6ralement aiix l>esoiiis di1 s e r ~ i c e  1)ii- 
hlic. e t  esicuti. de grniides eiiterprises lin- 
tioiinles, nu cours de ces (liinti'c &ils l)~~iidiiiit 
lescjiiüls iios :unis de 'ln gaiiclie iious ont 1):ir- 
t'ois taxés de prodigaliti., iioiis avoii\, sniis 
:ijoutcJr uii seul sou à 1:t clette cl11 Cn~inda, 
fait Ince S tolites ilos oùligntioiis, 1:iiit niis 
dépeiises iiiiipiitnl>les sui. Ir SoiiAs cuiisolitli., 
tant qii'L celles qiii soiit iiiil)iitnl>les biir le 
capital et aux dépeiises sl>éciales. 

Bi. BORDEN (Halifax) : J e  ii'iii piis siiisi 
le c:ilcul cle I'lioiioral~le iiiiiiistre oii cc qiii 
:i trait  ri 1:~ dimiüutioii probable de 1:i (lette 
publique. 

Le I\IINISTILE DES VINANCES : Elle 
sera de $5,650,000. Sur ce clinl~itrc, jl est 
boii de filire observer qii'uii iniiiistre des 
Ipiiiaiices n isareniciit l'avaiitnge d':liiiioiicer 
une diiniiiiitioii de la dette iintioiialc!. Cer- 
t;iiiis députés, pour ii'avoir pas prêt0 I>e:lu- 
coup d'atteiitioii & cette qucstioii, seroiit peiit- 
Ctre surpris d'apl>reiidi8e clii'a.vaiit (lue le 
13r6seiit goiiveriieineiit efit pris les relies di1 
i):?iivoir. les :iiiiinles de la Coiiféùérntioii iitn- 
v:lieiit euregistré que deux diiniiiiitioiis d(: 
ln dette publique. Uiie fois dejà., soiis iiotre 
adiriiiiistration, il y a eu une diniiiiiitioii de 
plus $700,000 e t  aujoiird'liiii, au eoi1i.s du 
pi:ésent exercice, il y a cettc forte (liniiiiiitioii 
dout j'ai parlé. Tout cil Etnb1iss:iiit LES 
C.RICIIIS! j':~voiierni frauclieniel~t que. reloii 
iiioi, on lie doit pas s'attendre qii'iru !i.iiiiisti.e 
cles Ipinaiices eii ce 1x1 ys ai t  soovt!iit h :III- 
noncer une dimiiiutioii (le In dette ])iil,!ique. 
Daris uii pays jeiine comine Ic Uiiii:id:i 011 bieii 
des travaux d'iiitéret ;>ilhlic oiit ;)esoiii d':ij- 
de, où 1'011 fait. maintes saigilées :i.ii Y'résor 
i l  n e  serriit pas surpreii:liit clii'il f:illfit, clia- 
qiie aiiiiée, ilon sc:ulonic:iit c~iiil>loycr i.out le 
revenu ordiilaire niai:; :iiissi s'eiidi?tt !r ijii 

peu pour melier R bo.ii:i. liii cl'ii~il>nrtaiit~:; 
entreprises ii:~tioiialeu. 

C'est ce qui n eu lieri :iii rJ:iiiiida 1:) l>li:l):iït 
du  teml)s. 1,orsque iiou!: nvoiis ru dee ex. 
cédents-et nous e:i avo:is si1 l~!iisieui'.*- 
presque iiivari:tble;rioiit Ics dC1)ciisc~s au 

compte du capital les oiii: oiigloutis. Qiio trc, 
fois seuleniciit d:ins : o1.1'~ !lis? ive 1.1 dette 
publique a été cliuiiiiirée. Aiitr..iii6i?r: dit. 
:III coiirs de quatre .~iirié.as sculemniit. i 'Etat 
:l pu, ap i .5~  avoir f.iil: filcc & toutcs les dé- 
l)eiises, appliquer If: r:iii'pliis de ;roi1 i'evellu 
& la dinlinutioii de ia dette. Ccih put lieu 
cleux fois sous régiine de 110s prédéccs- 
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seurs e t  deux fois sous le iiOtîe. E t  .;I qiiel- 
que avantage peut ducouler de la comparai- 
son, je puis dire que les diiuiiiutioiis opérées 
sous notre adiniiiistratioii sont ~ r è s  de deux 
l'ois plus fortes que celles qiie ;os prédéces- 
seurs avaieiit faites peiidaiit loiite ln durée 
de leur règne. Toutefois, tout eii signalant 
ces résiilt:its, tout eii les colisidGrant comme 
uii iiidicc d'une situaticlii financiere prospere 
je  n'hésite pas it dire que, règle gcngrale, 
le ministre des Finances lie sera plis eii é tat  
cl'aniioiicer uii climinution (le la dette na- 
tioiiale et  qii'auciin blâiiie lie tlevrn rejail- 
lir sur lui pnur cela. 

J'ni préparé un relevé de la dette publique 
par tete, vu que c'est le mode le plus équi- 
table d'établir une comparaison. I l  ne f a u t  
pas croire que la dette restera stationnaire: 
mais grBce *. l'nccroissement de sa popula- 
tion, le pays peut augmenter son passif sans 
rien ajouter au fardeau des obligatioiis qui 
p?sent sur la nation. Depuis l'année 1591, 
le montant de la dette n &té : 

DETTE NETTE PAR TETE. 

Année. Population. Dette nette. Par tète. 

J'aurais pu fai1.e uii releve plus favorable 
encore. Pour estimer le chiff're cle la po- 
pulation j'ai ajouté, coinine cela se pratique 
au  bureau du recensement, un  certain pour 
cent chaque année depuis l'époque ail le dé- 
iiombrement a été fait. Pourtaiit, coiisidé- 
rant  combien l'accroissemeiit de la populn- 
tion a eté accentué peiidant I7e.~rrcice eii 
cours, je ne doute pas qu'un ca:cul exact, 
s'il était possible d'en etnblir lin, acciiserait 
cette année une populatioii beaucoup plus 
nombreuse que je ne l'ai conjectur6e. 0ii 
voit que j'estime la popiilatioii, cette aiiiiée, 
b 5,509,000 dmes et  la dette nette L $48.31 
par tête, comparativement à 50:SG par tête, 
à iiotre avènement au  pouvoir. 

Au sujet des excedents, question qui 
offre toujours beaucoup d1int6r2t, j',li i!ii tn- 
bleau des excedeiits ou des cLFficits rle c1i:iqiie 
esercice depuis 3897. !1 lia fau t  i1:is ocïtlrc 
de vue que bien que le présent griivernment 
ait  administre les affaires en 1891;-7, il n 
dù en somme accepter In sitii8tioii oiii lui 
avait et6 faite par ses préd6cesseiirs. I l  
n'avait pas ses coudées franches pour res- 
treindre les dépenses; de fait, ni011  réd dé- 
cesseUr avait préparé le budget de cct e re r -  
cice et,  & notre a~reneiiieiit nii pouvoir, 
n'ayant pas le temps de le revisel*, ~!oiis ac- 
ceptdmes volontiérs les grandes lignes de 

M. FIELDING. 

ce budget qui iious lia cette :iiiiiée-IL. Oii 
verra que cet exercice s'est soldi. r?ar uii dB- 
ficit, mais que depuis iioiis nvoiis eu des 
eschlents chaque année : 

EXCEDENTS-DE 1897 A 1903. 

Excédents DPRcit. 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1896-7.. $519,981 44 . . . . . . . . . . . .  1897-9.. $1,722,712 33 
. . . . . . . . . . . .  1898-9.. 4,837,749 O0 . . . . . . . . . .  1899-1900.. 8,054,714 51 
. . . . . . . . . . . .  1900-1.. 5,648,333 29 . . . . . . . . . . . .  1901-2.. 7,291,398 06 . . .  1902-3 (estimation). 13,350,000 00 --- 

Total pou: 7 années.. $40,904,907 $519,981 44 
519,981 44 

Total iiet des exc6dents ...... ~ o u r  7 années $40,384,925 75 
Moyeiine, $5,769,275.10. . 
Moyenne pour 18 annees, 1878-1896, $544,539.61. 

L'abondance est si  graiide qu'il est iiiu- 
lile de recourir à la statistique pour démon- 
trer que les teiups soiit prospères nii Caiia- 
da. Les chiffres que je vais citer ii'oiit 
pas pour objet de prouver que la prospérite 
rSgne, car cela est  visible de tous côtes ; 
mais, un exposé budgétaire ressemble B une 
revue financiere où l'on consigne les reiisei- 
giiements qu'il peut etre utile e t  interessant 
cle coiisulter plus tard. Voici, d'abord, uii 
relevé des depôts populaires daiis les baii- 
(lues canadiennes autorisées, de cinq ans eii 
cinq ans  : 
DEPOTS POPULAIRES DANS LES BANQUES 

AUTORISEES. AU 30 JUIN. 
AnnBe. 
1868.. . . . . . . . . . . . . . . . .  $ 33,317,879 
1870.. . . . . . . . . . . . . . . . .  54,074,460 
1875.. . . . . . . . . . . . . . . . .  61,094,860 
1880.. . . . . . . . . . . . . . . . .  76,244,065 
1885.. . . . . . . . . . . . . . . . .  95,030,429 
1890.. . . . . . . . . . . . . . . . .  128,631,466 
1895.. . . . . . . . . . . . . . . . .  182,688,227 
1900.. . . . .  :. . . . . . . . . . .  277,256,716 
1901.. . . . . . . . . . . . . . . . .  315,775,429 
1902.. . . . . . . . . . . . . . . . .  344,949,901 
28 f6vrier 1903.. .......... 366,682,122 

Le chiffre des escomptes cies baiiques est 
uii indice de la sitiiatioii des affaires d'uii 
pay. Les escomptes ont Bté, de cinq ans  
eii ciiiq a n s :  

ESCOLIPTES-BANQUES AUTORISEES, 30 
JUIN. 

AnBe. Eacompts. 

28 fevrier 1 9 0 3 . .  . . . . . . . .  382,225,338 
;a totalité du commerce doiiiie également 
mesiire dc la prosperité d'une nation. 
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EXPORTATIONS TOTALES DES PRODUITS 
INDIGENES. 

Année. 

Voici ~ I I I  tablenu des exportations et des Elle n'est pas de mon iiireiitioii; elle a es-  
iinportatioiis totales : ist6 de tout teiiips daiis les comptes publics 

TOTALITE DU COMMERCE. I et $ juste titre. On comprendra, je l'esphre, 
qu'il n'y a pas d'innovation à cet égard. Les 

Année. comptes pulblics wiit tenus, sous ce rapport. 
1868.. . . . . . . . . . . . . . . . .  $131,0Ji,53? co,me ils l'ollt toujours éte. Il y a lieu d'e- 

l : : : : : : :: :: : : : : : : ~ ~ ~ ; $ ~ ~ ~ ~ ~  tablir cette distinctioil. 11 est parfois difficile 
1880.. . . . . . . . . . . . . . . . .  174,401,205 d e  tracer la ligne de démarcation ; toute- 
1885.. . . . . . . . . . . . . . . . .  198,179,847 fois, en ce qui a trait à l a  plupart d e  nos dé- 

1'Etat lie reçut d'argent d e  cet,te source ; 
niraiiiiioins, tons les ans, pour quelque ral- 
son que je n'ai jamais g u  salsir, le iiiiiiistère 
des Douanes 'payait les primes et les défal- 
quait de son reveiiu. Tous les hommes d'af- 
faires des deux côtes ,de l a  Chainbre col]- 
viendront que ce ii'était 11as (là In bonne ma; 

1890.. . . . . . . . . . . . . . . . .  218,607,390 
1895.. . . . . . . . . . . . . . . . .  224,420,485 
1900.. . . . . . . . . . . . . . . . .  381,517,236 
1901.. . . . . . . . . . . . . . . .  386,903,157 
1902.. . . . . . . . . . . . . . . . .  423,910,441 

Cet état comprend le total des exportations 
et celui des importations, y compris le numé- 
raire et les lingots. 

Vieiit ensuite un relevé des importations 
il'tirticles dc consoinniation, et cies exporta- 
tions : 

ETAT DES IMPORTES 
ETRE CONSOMMES A u  PAYS) ET 

EXPORTES. 
AiinBe. ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ i ~ ~ ~ .  ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ i ~ ~ ~ ,  
1868.. . . . . . . S . . . . e  $ 67,090,159 49,739,998 . . . . . . . . . . . .  1870.. 66,902,074 69608 814 

-~ ~ ~ 

1885.. . . . . . . . . . . . . . . . .  
1890.. . . . . . . . . . . . . . . . .  
1.895.. . . . . . . . . . . . . .  
1900.. . . . . . . . . . . . . . . . .  
1301.. . . . . . . . . . . . . . . . .  dans l ' ae rç i i  qu'il donnaiit rie l'adiiliiiistr:i- 1902.. . . . . . . . . . . . . . . . .  196,019,763 tion 'du niiiiistère cles Douiviies, qu'il tenwit 

Vii les critiqiic!~ ~ ~ i i s ~ ~ i i o l l t ~ x  lit ~ r e s s e  se ! coinpte du fai t  que certains remboiirsements 
livre cie temps à, aiitrc, je crois devoir offi.ir i avaient ét6 ebectu6s 011 qu'il iil,entioniiait les 
quelques mots d'explication sur le cllapitre pririies sur .le fe r  coinine 'des reiiiises. CeJa 
des excédents. Cela serait inutile si ces- avait !peu d'importance tan t  qiie la soinnie 
tains jouriiaux, même parmi ceux dont j'at- 'des 1)rimes payees n''était p:is i.levSe, bien 
teiidiiis pius cie bon sens e t  de justice. ne <lue Ce',Il? ffit pan une Iionne niaiiiire d e  te- 
pretendaient pas parfois que les escedents liir ?es livres, qiie ,la soiilnie fnt iil'iiiiiiie oii 
1)ar lesquels les exercices se soldent sont consid~.ra.l)le. >lais, lorsque nous nous aller- 
tictifs. ptirce qu'ils lie cou~i.eiit 1x1s lx son~nie ( çûnles que iious ai i r ims probabileiiieiit il 
des depenses de toutes sortes. Or, la dépu- verser pour le paieiiieiit des primes d.e forts 
b t ion  doit comprendre, et les plus anciens I niontaiits d'argent, pouv,aiit se  chiffrer ]>ni' 
députes comprenneiit certnineiucnt que je 1 des m.illions d,e dollars anuuel~lenieiit. I I  de- 
lie suis pas l'autei~r de la distiiictioii que les i vi.iit nficessaire d.e rSgulan.iser notre ~011ll~ta- 
comptes pul~lics établisseiit eiiti'e les dé- ùilité et 'de fnire cette entrée soiis ilil aulW 
penses imputables sur  le capit:il et les dé- clinpitre des coiilptes publics ; aussi, coiri- 
1)eiises au compte di1 revenu. rneriçbni~eri-nous & mettre ces l)i"im,es siir le 

penses il compte du capital, on distingue B 
bon droit ces dépenses d e  celles qiui sont im- 
putables sur  le revenu. Quoi qu'il en soit, 
nous avolls simplement conservé la même 
métllode de tenue des livres que nos pré- 

adoptee, 

Une \ -OIS : Excepté pour les primes sur 
le fer. 

Le MINISTRE DES FINANC?S : J e  suis 
content que  mon hoaoraible ami nie fasse 
penser à ce sujet, mais j'en aurais pai.16 à I tout fvenement. En  parcourant des yeux 
les entrées qiii apparaissaient autrefois au 
compte du capital et les item du inêine 
COnIilte aiijourd'hui, voue constaterez que le 
seul1 uoureau montant d e  qudque importan- 

1875.. . . . . . . . . . . .  117,408,568 74:628:212 ce est celui des primes sur le fer. o r ,  je n e  
1880.. . . . . . . . . . . .  69,900,642 83,336,197 crains lms In cumparaison entre l'nmcienne 
1885. . . . . . . . . . . . . .  99,765,776 84,263,164 comptabilite et ,la nôtre en ce qui a trait  aux  
1890 . . . . . . . . . . . . . .  111,682,173 91,387,296 / primes sur  le fer. Commellt ces primes 
1895.. . . . . . . . . . . .  100,676,891 106.013.891 étaient-elles autreifois iiiscrites dans les 
1900.. . . . . . . . . . . . .  172,506,878 177.776L"34 1 ? L~ molitniit eii était sous- 1901.. . . . . . . . . . . . .  177,700,694 
1902.. . . . . . . . . . . . .  196,480,190 t ra i t  des recettes de la  douane ; les ilrimes 

étaient mises dans la  catégorie des rembour- 
senlevts. Si l'on considère que pas un sou 
n'est entre dans la cnisse piiblique, oii com- 

coinpiois). Le relevi. de nos prendra difficilement comment les primes 
produits iiiciigèiies seulement n'est ilas iiioiiis 1 pourraient à bon 'droit être mises au iioinbre 
satisfaisant : 1 des remboursements. Jamais le trésor de 
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sent pas prévoir qu'avant longteml~s I'ar- 
gerit sera boii marche. Dans ces circoils- 
tnnces, j'ai cru devoir prendre des mesures 
pour lancer uii enipr~int ii:itional rembour- 
sable à courte échéance. Les porteurs des 
coupons de l'emprunt recevraient de ilou- 
venus effets portant 33 pour 100 d'intSrêt et 
rachetaùles daiis clix ails. 11 ii'y a pas lieu 
de douter que cette offre sera bien accueillie 
e t  que les intéressés s'empresseroiit d'échaii- 
ger leurs couporis dans ces coiiditioiis-18. 
En  tout cas, s'il eii Etnit autrement, je suis 
coiivaiiicu qiie nous puurrioiis facileinent 
placer l'eiupruiit nouveaii en d'autres mains 
au t a u s  iiicliqii6. Ceci dit de I'empriint lin- 
tioiial i'aclieti~ble eii novembre au Caiiada. 
Le premier octobre aiira lien l'écliéance de 
deux aiiti'es eiriprunts sur le marc116 de 
Londres, l'un de £500,000 à cinq poiir 100, 
pour lequel il ii'y a pas de fonds d'ainortis- 
sement et  qu'il faudra conséquemment sol- 
der eiitieremeiit. L'autre est un emprunt 
de £1,500,000 à quatre pour 100 couvert jus- 
qu'à coiicurrence de £1,000,000 environ par 
un fonds de rachat, ce qui ne laisse qu'à 
peu pres £500,000 B trouver. J'ai confiance 
qu'au premier octobre nous pourrons, à mê- 
me le revenu, éteindre l'empruiit de £500,000 

cinq pour 100 et  ce qui restera dh de l'ein- 
prunt à quatre pour 100. Si nous ne pou- 
vioiis pas tout racheter nous solderioiis l a  
différence au moyen d'uiie faible émission 
de bons du trésor qui iious permettrait 
d'ntteiidro à I'aiiiiEe r)rocliniiie niors out' iious 
aurons à faire entrer en ligne d e  compte des 
besoins nouveaux et  que l'état du marché 
monétaire sera plus favorable, du moins 
nous l'esperons. 

Dorénavant et peiidsiit qiielqiies aniiées. 
nous recevrons de forts montants d'argent 
d'une nouvelle source, à titre de ficléiconi- 
missaires poiir -bieu (lire ; cepen'daiit, dans 
l'intervallle nous poiirrons les utiliser pour 
nos besoins. Je  parle des recettes provenant 
de la vente des terres par 'le Pacifique Cana- 
dien. La  première liypotlièqiie qiii grevait 
ces terres, coneeiitie en 1891 en garantie 
d'une emission de $26,000,000 d'obligations, 
est vii%iidlemeiit éteinte. Désormais le pro- 
duit de ln veiite des terres du Pacifiqriie Ca- 
nadien pourra être appliqiié ail rachat de 
$15,000,000 d'obligatioiis R 34 pour 100, éini- 
ses eii 1588 et ~eii~boiirsables à l'expii-ation 
de cinqusilte ans. Le gou~7erneiiient a ga- 
raiiti le paienient d e  l'iiitérêt de ces où3iga- 
tions et, e'ii vertii dit contrat lijrpoth6caire, 
]le iiiinistre des Biiiaiices est l'uil des fidéi- 
coiilinissaires. 11 a @te stipiil6 qii'npr8s l'ex- 
tiilctioli de la preilii6re liylîotlièque, le pro- 
duit eiitier de la veiite dc ces te1.1.e~ serait 
vers6 ~d:iiis le trésor fcdéral. Eii vertii d'une 
conventioii ail-etée llar 110s lirédécesse~irs, le  
gouveriieiiient alloue sur ces foiids l'intérêt 
B 33 ~ o i i r  100, iiitei@t que la roinpagiiie doit 
payer nus  porteurs d'o1)lisntioiis. DSs qiie 
les foiids aiiisi nrcualiil6s 6aaleroiit le capi- 
tûi, la coiiipngliie sera tl6cliarsC.e d e  tolite 
i'esponsabilit6. Le goiiveriieiiieiit ayniit eiitre 
les niaiiis de qiioi se coiivrir, répondra en- 
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vers les porteurs d'obligations dii paieiumt 
du capital et d e  l'iiitérêt. Nous ri'avons eii- 
core rien reçii en paieiiient de cette liypothè- 
que, la premiere venant d'être eteinte ré- 
cemment. Mais, vil IR dernaiide active pour 
les terres du Nord-Ouest, il est fort probable 
que noils recerrons d e  cette source iin inon- 
tnat 'd'argeiit consic1Crai)le d:iiis iiii avenir 
rapproclié. 1'1 est difficile de dire approxi~ua- 
tiveinent quel sera ce moirtant. Ce ne serait 
peiit-être pas exagerer que de l'estimer à 
$2,000,000 par aiiiiée. J e  le répète, le Cana- 
da n'en retirera aucun bénefice. En fin de 
conipte, il devra rembourser aux porteurs 
d'obdigatioiis tout ce qii'il aura aiiisi reçu. 
Toutefois, dans l'iiitesvalle, le goiiveïnemeiit 
aiirn In jouissance de cet argent, eii payaiit 
34 pour 100 par  aniiée, et il lie sera pas tenu 
d'emprunter jusqu'h coucurrence dl1 mou- 
taut ainsi versé daiis la caisse puùlique. 

Un côté intéressaiit du progres iinnieiise 
iles affaires canaldieiiiies qiii a db frapper 
certaiils députés de l a  gaiiche, intéressés 
daiis d e  grandes entreprises financieres, c'est 
que cet énorme accroissement des affaires a u  
Canada, n'a entraîné qu'une augmentation 
relativement faible du capital des banques. 
Eii remontant en a r ~ i e r e  jiisqu'8 1895, noiis 
cmstntons que le capital libéré des baiiqiies 
autorisées d u  Canada etait alors de $61,655,- 
320 et qu'il s'est accru d'année eii aniiee, 
comme sui t  : 

/ BANQUES AUTORISEES-CAPITAL LIDERE. 

. . . . . . . .  31 janvier 1895.. ..$61,685,329 . . . . . . . . . .  " 1896.. 62,196,496 . . . . . . . . . .  " 1897.. 61,766,813 . . . . . . . . . .  " 1898.. 62,292,614 . . . . . . . . . .  " 1899.. 63,284,043 

Remarquons que bien que pendant l o n g  
teinps le capital des I):iiiqiies soit deineuré 
statioiinaire ou à 1,eii près, le coniiuerce à 
I'iiitérieur et à I1exti.rieur a coiitiiiué h. se  
ilévelol~per d'une facoii reuiarquable et que 
les banques ont pu faire face 3 tous les be- 
soiiis. Certes, cela s'espilique par le fait que, 
1:i popiilation s'étant eniicliie, les dGpôts 
faits dans les rnaisoiis de baiique 0114 forte- 
iueiit grossi, procurant aux banqiies des 
foiids suffisants 'pour satisfaire aux besoins 
iioiivcalix du pays. Peiidant loiigtenips c d a  
;i ùieii niarclié et les ùanqiies ont pu aisé- 
iiie~ilt mettre eii circulation assez de papier- 
iiioiiiinie pour nccoininoder le commerce ; 
l'nii dernier, cependant, vil lc 11rogi'Es des a f -  
faires certaines institutions fiiiancièi'es se 
soiit deinaildé si elles poiirrnieiit niettre en 
rircialatioii la quaiitité ii6cessaire de pnpier- 
iiloniiaie. Ln loi periilet aux ùniiques de 
f'oiiriiir au piiivlic leiirs propres liillets jus- 
qii'B concurrence du i i i~ i tn i î t  de Ieiir enpita3 
libikf. Autrefois, la  pluliart des bniiques 
nvnient nssea de pal~ier-moniinic poiir leurs 
l~esoins. Mais, l'an dernier, les affaires agant 
pris uri essor coiisi(lérab1e. on se  prit ir se- 
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doiiter que leurs ressources iic fusseiit pas 
& la hauteiir des esigences du commerce. 

Plusieurs bailqucs eiireiit toiijoiirs une 
ui:irge suffisaute h 1:iqiielle elles l~ouvnieiit 
recourir, mais plusieurs antres constatèrent 
cliie le chiffre de leiirs hillets cii circukitioil 
ntteigiiait presque le inoiit:iiit de leiir c:ipi- 
t:il 1il)Bré. 011 :i siiggéri. 1)liisieiirs iiloyeiis 
1)our l)t!rmettre aux I ) ~ I I ( I I ~ C S  c1':iiigi~ieiitcr In 
qiiaiitite de leur 1inl)ier-iiioiliinie. Noiis ii'a- 
voiis pas cru clevoir iioiis départir dii priii- 
c i ~ e  établi par 1:i loi des baiiqiies, qui fise 
comme limite de la circiilation de leurs bil- 
lets le mont:iiit de leiir cal)it:il libéré, et 
11011s ci~oyoiis tili'il est g@iiéraleineiit recon- 
iiii qiie ce priricipe eut le l~liis sllr e t  le plus 
s:ige, bien qii'iiii banquier ou deiix aient, un 
jour, 1)arii dis1>0~6s A eiitreteiiir une opinioil 
coiitraire. Plusieurs iiistitutioiis iiiiuiicières, 
c.ornl)reii:~iit qii'il leur l':illait, outre la quan- 
titfi de papier-riloiinaie ii6cessaire poiir les 
besoins courants, une marge suffisante poiir 
parer aiix nécessités qu'entraînerait le pro- 
grEs des nfïaires, oiit pris des mesures pour 
:iccroître leur cal)ittil, 1':iiigiiieiitatioii dii ca- 
1)ital lil)Sré devaiit letir permettre de gros- 
sir la circulation de leurs billets. De la 
sorte, quel que soit le développement du com- 
iiierce, oii :l pleine coiifiaiice qiie, pciidaiit 
11:iiin6e couraiite, les ùaiiques seroiit eii état 
de fournir tout le papier-monnaie canadien 
cloiit elles soiit clinrgées d'iiccominoder le 
1)iil)lic. 

Si les baiiqiies doivent fouriiir uiie graiide 
1):irtic de la circulation du plillier-iiloiiiiaie, 
Ics b i l l~ t s  fécl6r:iiix coiitri1)iieiit à s:itisfnire 
iiiie partie des besoins clu pays. La loi qui 
rogit l'6missioil de ces billets ii'n pas été 
iiiodifiée clepuis 1ongteiul)s. ]Elle permet au- 
joiird'liiii & 1'Et:it d'émettre $20,000,000 de 
billets féciéraiix, cil gardant eii réserve 25 
pour 100 en or oii en obligations garanties 
p:ir le gouveriieineiit impérial et qui valent 
tlc l'or. Poiir toiis les billets éniis en sus cie 
ces $20,000,000, le gouveriieinent doit avoir 
iiiie encaisse eii or d'un égal montant. La 
loi aiitorise doiic I'Etat & émettre $15,000,000 
de papier-iiioiinaie, non garantis, 2 savoir, 
$20,000,000 moins 26 pour 100 qui doivent 
être garantis par un dépôt en or, la diîft'e- 
rcilce étniit enlise sur  le crédit puhlic. On 
admettra g6iiéraleineiit, je crois, que, si le 
C;innda, à cette Ppoque-la, pouvait à bon 
droit émettre sur le crédit iiational des bil- 
lets nu montant de $16,000,000, l'immense 
nccroisseuieiit clii revenu e t  de la richesse 
publique nous justifie aujourd'hui d'en 
éniettre bien davantage. J e  me propose de 
clcinnnder ail parlement de modifier l'Acte 
coiicerntint les billets féderaux et de stipu- 
ler que llEtat,  au lieu d'@mettre $20,000,000 
eii tenant en reserve une somme égale & 26 
pour 100 de ce montant, pourra émettre $30,- 
000,000, a w c  In même réserve, il va sans 
dire. Pour toiis les billets emis en sus de 
ces $30,000,000-et il y en a déjà en circula- 
tioii beaucoup plus qiie cela-nous continue- 
rons B garder en réserve un égal montant. 
GrBce h la modification projetée, a u  lieu 
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d'avoir, coiniiie avec la loi actuelle, $15,000,- 
000 de billets non garantis et ilniquement 
Cmis siir le crédit national, iioiis pourrons 
Cinettre daiis les iiiêmes conditions 892,300,- 
000, taiidis qiie $7,500,000 en or ou en obli- 
gatioiis garanties derneureroiit clans le trë- 
sor e t  forineroiit le réserve ordinaire dc 25 
polir 100 sur le iiiontant ainsi grossi. La 
Chambre, j'eii suis sdr, approuvera Fette dé- 
cisioii. J'ujoiiterai que je lie l'ai prise qii'a- 
l>rCs avoir milrement réfléchi e t  avoir con- 
siilt6 les finaiiciers les plus l)rudents qui 
coiiviennent qii'elle est sage. 

Si ces billets ne sont pas deinandés, ils ne 
seroiit pas Cinis, cela va de soi ; poiirtant. 
il est bon q u ~  nous soyoiis libres de les 
émettre. afin d'avoir, grûce ii cette aiiginen- 
tation des billets fédéraiis et di1 capital des 
banques, une pliis forte mnrse disponible, 
de maniere B apniser les craintes manifes- 
tées, il y a qiielques inois, a u  sujet de l'in- 
siiffisance de la circulation du papier-nion- 
naie. Si, d'un côte, nous nous proposons 
d'acqiiQrir iiiie lillerté plus grande qui iious 
permettra de mettre en circulation $7,500,- 
000 de ùillets fédéraus & la demancle di1 pu- 
blic, si noiis enteildons avoir ilos coriclées 
franches en cette niatiere, d'un autre côté, 
iioiis iioiis proposons de faire einploi de ce 
iii0iit:iiit d'argent. 

llieii qiie cette modification xpport6e à iio- 
tre systèine moiiétaire doive iious periilettre 
il'éiilettre de noiiveaiix billets fédéraux jiis- 
qii'k coiiciirrt>iice de sept n~illions et deiiii de 
(1oll:irs. .je ii'eiiteiids pas al)pliquer ces res- 
soiirces iioiivelles ail paieineiit cles dépenses 
1)lil)liqiies coiirarites. J'ai & soiiiiiettre un 
niitrc projet, eli vertii rluquel le nioiitniit 
1)rrsqiie entier servira B tenir eii réserve uii 
foiids ~lpplicaùle b iiiie partie de la dctte 
puùliqiie. 

11 y n présentement eiiviroii ciiiqiiniite- 
iieuf inillions de dollars daiis les caisses d'é- 
~ a r g i i e s  de I'Etat. Jaiiiais aucuii foiids (11: 
rQserve ii'a g:iraiiti ces dépôts. I ~ e s  clioses 
en sont aujourd'hui ou elles en étaient au-  
trefois e t  janinis personne ii'a mis eii doiitr 
rliie 1'Etat f d t  responsable pour toiit le inoii- 
tant. Toutefois, aujourd'hui que ces dCpôts 
oiit :itteiiit uii cliibre niissi filevé, il est l)oii, 
d'a1)rès les pi'incipes d'une sniiie écoiioiiiie, 
qiie iioiis preiiioris des mesures poiir créer 
iiii foiids cle réserve, de sorte q i c  si eii 
ailciiii teiiips, des retraits coiisidérnhles oiit 
lieil, 11011s nuroiis uii uiont:iiit rnisoiiiinlilr 
à ]lotit? clisl~ositioii pour faire face niix (le- 
inaiides des déliosaiits. J'eiiteiirls doiic faire 
iiiodifirr l'Acte coiicer~i:iiit les cnissrs cl'& 
DnrGlies Polir qii'il stipule qiie le  Cniiad~i tieil- 
dra toiilours eii rCserve uii iiioiitniit eii or 
i.g:il B dix poiir ceiit de I:I somiiie drs  clé- 
~ 6 t s .  Ce fonds de réserve poiir environ 
soixaiiite iiiillioiis de dollars s'616veian à sir 
niillioiis. Aiiisi, des sept iiiillioiis e t  cleiiii 
de.dollars qile iious seroiis :iiitoris8s ri. Fiilet- 
tre cil vert11 de la loi coiicerimiit les 1,illets 
fédéraux, six inillions seroiit eiiililoyés iiii- 
médiatement, non à faire face aiix depenses 
générales du pays, mais à créer ce fonds de 
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r6serve nouveau et  necessaire, croyons- 1\4. 1-IENDEIcSON : Ces très bieii " soiit 
iious. Il lie s'agit doiic pas de inettre A. la peu ncceiitués. 
c1isl)ositioii du g-oiireriieineiit (le iioiiveiiiix 
iiioiit~iits d'argent, niais iioiis crogoiis de 

cette manière faire une innovation qu 'ap~rou-  - - -  
veroiit toiis les fiiiaiiciers avis&. 

1,'lioiior:il)le I f .  IIAGGAIL'I' : Ide foiids 
de réserve sera-t-il eii iiiiiii&i<iire ? 

Quelques VOIX : Alors, iious :illoiis al)- 
l>lniidiis  lus fort. 

D'autres VOIX : Que pensez-vous de 
(:chite :icc~larnatioii ? 

1 1)njrs est prosp2re, et somiue toute, nos iiidus- 
I A ~  1\IITiISTItE 1)1!lS 1"Iir'AiL'CIi;S : I,es 1 tries iiiaiiiif;icturi$res oiit joiii d'une ],rosPé- 

dispositioiis de In loi esigciit qiic le iiioiit:iiit i.ité (lui dure clicore. 
teiiii rii réservt! soit cii or oii eii effets (::iiin- 

diens garantis par le gouvernenient impérial , (~!ilelqucs YOIX : Sl,&s I~i(?il ! 
qui valeiit de l'or, et nous lie cliangerons 
rieii fi ces disl>ositioiis. Noiis iiieltroiis 
siiii1)lcnieiit " 1 reiite " à ln 111:i cc (111 iiiot 
" viiigt ", salis :illérer 1:) ii:itiire di1 foiids de 
rPserve. 

I ' l i o ~ ~ o r : ~ l l e  1 1 1 . 1 1 '  : .Te 1):iile 
dii foiids de réservc c b i i  g:ii;iiitie des (1cl)ôls 
daiis les caisses d'i.piirgiic. 

Le ,111XISTI1E DICS I~llïïLiXc'lCS : Oiii, 
certes; .je crois qu'il devra être eii or, c:ir les 
ob1ig:itioiis gafiiiiti(>s dis1>:1r;1ftioiit ])ci1 ii 
peu. Celles-ci, quand il s'en trouve, valent 
de l'or, car clles ont 1:i iii@iiie valeur (711~ 
les coiisolidés niig1:iis. 0ii croiii~ 1)rob:ible- 
ment ii6cessnire d'étnblir iiii foiids de réscr- 
ve ci] or, car je doiite que iious piiissioiis toii- 
joiirs iious procurer des oblig:itioiis gnraii- 
ties. 

M. BORDEN (Halifax) : Puis-je demander 
h lllioiior:ible iniiiistre si soli projet est 
celui-ci : émettre jusqii'a concurrence de dix 
millioiis des billets féc1ér:iiis eii eii teii:iiit cil 
réserve deus  iiiillioiis et clciiii-si le 1)iiblic 
les deinniide--et employer ce iiioiitaiit il In 
création d'un fonds de dix pour cent sur les 
ciiiqiiniite-iieiif iiiillioiis de do1l:irs dél)osOs 
dn lis les caisses ü'épargiic ? 

Ide i\IlNISTRE IlEs l~'lSL\S(:li:S : Oiii. 

hl.  1:ORI)EN (IIalifaxj : Ce::) 6quiv:iut :'i 
eii11)riiiiter niix iiiis pour cloiiiier iiiie gnraii- 
tie ails autres. 

Le hlITiISTRE DES 1~'INANCICS : Eii 
pratique, oiii. C'est iiii rnjusteiiieiit, iioii 
ulie niigiiieiitatioi~, poiir eiiiplorer iiii iuot 
quelqiie ~ c u  c6lCbi.c. 

Al)ord:iiit niaiiiteii:iiit la qiiesl.ioii (111 tiirif, 
j'ni & ~ r o l ~ o s e r  cleux iiiodificntioiis cliii l':if- 
fecteroiit daiis iiii sens et  je deiiiaiiclei.iii niis- 
si ù'al>l)orter (~iiclrlues cliniigenieiits il. la 
1ist.e des articles ndiiiis eii friiiicliise. J c  
ln'occii11er:ii t1':ibord de cc% dcriiici~s. A 
ce6 exceptioiis 1)i.C~-excel?tioiis iiiiporl:iiites 
quant :i leiir l)oi~tce-iioiis lie iious proposons 
1)ns tl':ilti.i~'i. lcs dr.!its siii. lcs ttSf't3ts ii11l)c- 
sabk~s. Soiis ii'oiii)iii~iis 1):is iliie clcss tic- 
mtirclics oiit i ~ t 6  friitc.s :ifiii d'ol~teiiir iiiie 
revision géiiérale di1 tarif, niais iioiis ei~o?.Oiis 
9ilc d:iiis ln situation pr6seiitc rieil ii'trsige 
cette revision, tnridis (~ii'il y n des riiisoiis 
'1'6s grnres qui rciideiit iiiopportiiiie tolite 
lnodificntion l)roiioiic6e du tarif. 

(liicl(lues TTOIX : Sr& bien! TrCs l)ieii! 

IA! BIINISTRE DES FINANCES : S'il g 
:i iltbs esceptioirs fi cette rGgle, il fniit bien 
sc g:ii;~ci 'de coiicliire qiie ces exceptions sont 
Ic rt':siilt:it dc iiotre réginie fiscal. Ilans 
i~iiLIl(liies circoiistaiices, il ,se 1)eiit que la 
ciliose soiiffre cloiite ; iiiais daiis iioiiihre de 
circoiist:iiices où l'on n foriiiiilé des griefs, il 
est: <!videlit qiie, si ces griefs sont bien foii- 
d&, il fniit <:lierclier ailileii's qiie daris iiotre 
iCgiiiir! fiscri1 les c:iuses d e  ces embarras. 
1311 <!flet, 54. l'Orriteuis, les iii,dusti*iels eux- 
iiiî.1rit.s cliii sc sont illis eii coniiiiuiiicatioii. 
:trJoc rious, l)oiiiq iious demarider d'apporter 
(:c!rt:iiiics nioclificatioiis a u  tnrif, oiit : ip~uyé  
leiirs dein:iiidcs, iioii pns taut siir 1:i situa- 
tioii iictiielle des atFair(:s qiie sur le filit qu'ils 
appréliendent I'avCnement probable d e  temps 
inoiiis l)rosgères. Si les iiidustriels oiit à se 
1)l:iiiidre aiijourd'liiii, ce n'est 9 a s  du maii- 
qiie tic coiiiliiniides, iiinis bieii 1;lutôt de l'iii- 
siiftis:iiice de iii:iiii-d'œiivre et d'iiistalla- 
tioiis qui les iiietteiit en niesure de i.Epoudre 
& ln deinaiide. 

) Qiielques VOIX : TrPs bieli-! 

I,e l\fITiISTRIB DES FINBNCES : J e  
n'irai ]>as jiisqiilR dire qu'il ii'exis,te pas d'ex- 
cc1)tioiis ici, innis je ]luis bien affirnier, sans 
csngi.i~ntioii que, sauf qudques exce1)tions 
]~ossil)lcs, la situ:~tioii gBi16r~i'le, iioii seule- 
iiiciit di1 1):iys tout eiiticr iiiais des intérêts 
iiidiistriels nu Caii:ida daiis leur ensemble, 
est siiigulièreiiieiit prosp8i.e. Ces aiiiiées 
ileriiières, oii le sait, toutes les classes de 
lri po])ulatioii ail Oaiinda ont l)rospér&, et  
c'est iiii fa i t  digne d'i~itérêt que les iiidus- 
triels oiit participe, dalis 'la plus large me- 
siire, :i cette prospérité ; car ils oiit réussi & 
g:ii3ilcr, dniis iine fort,c illesure. leurs mar- 
c1ii:s iloinestiques ; tous ou presque tous ont 
f:iit des :ifP:iires et le roluiiie de leiirs expé- 
ditious :lux mnrcliés estéiieiirs a contiiiuelle- 
iii(!iit augiuciit6. Ainsi, ni6me nu poiiit de 
vile (le l'iiiùustrie, ln sitiirition ii'cst doiic 
1x1s si ni:iuvaise qii'oii le priltencl. Daris uu 
:ivciiir procliiliii, il cle~ic!iidra peut-Gtre ur- 
gent cI':il~porter ti ilotrc loi fisc:ile d'autres 
iriot1ific:itioiis qiie cel~les cjiie je propose nu- 
joiir(l'1iiii ; or, rii ~>ai.cilles cii'coiist:inces, 1'6- 
teiidue e t  la  nature de ces modifications se- 
roiit subordoriiiées, dans iiiie large mesure, R 
1':il:titiido qiie iiendront :i l'égard du Caiinda 
cci.tniiis 1):iys ; enr, rioiis iic soiiiirics pas el1 
1iiesur.e (le clire avec précisioii ce qiie ces 
pnj's sont disposés 5 faire maiiltenaut ou 
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di i i i~  1111 nvenir proeiiaiii. On en coiivicndr:~, ) Eyiilciiiiilclit, iioiis ii':i\rioiis < ~ ~ ) l ~ ~  ricil a 
bieii (Inc iious ayons à cœur d'améliorer ilos I :~tlciidie de ce côté ; et  cel)ciitl:iiit il 6 h l t  
re1:itioiis coinmerciales avec le moiide eii 1 1iobsil)le qu'il s'ol,&&t i~iie évoliltioii, e t  de 
geii6r:il. il est deux pays avec les(lue1s iious / filit cetle é\~oiutioii se pro(1iiisit ~l~~~ tat 
teiioiis iintiireillenieiit il iiouer d'iiitimes rc- j qli'01l ii'ctüit cil lieu (le l'csl)crcr, illais ce lie 
1:itioiis d'affnires. L'un de ces pays, cein fiit D:IS sous foriiie de préféreiice accordée 
va sans (lire, est ln inère patrie ; l'autre est 
la rPk)ublique roisilie, car elle est si ~ r è s  (le 
lious et s'idelltilie avec notre pays 5 tniit 
d'égnrcls qiie nons devons tenir à nouer d'in- 
tirlies e t  i i i l l i ~ ~ l i e ~  reilltions al-ec Ce p:iyS. 

Un mot d e  nos relations cominercinles avec 
la mère patri.e. I l  y a quel'ques anliées, 1~011s 

:lus coloilies qiie ]a cliose fît. hu milieu 
d3uiie grniide guerre, 3 niie c~o(l i ic  #elullar- 
r:ls fiilailciers doilt le tri.sor inl[)éri:ll se res- 
seiit elicore, le gouvei.iielnerit :iiiglnis iiill)osi 
illie t ase  sur les &riinles. Cette iioiivelk 
;ittitiide de la pnrt d u  goiiveriieineiit aiiglilis 
produisit une nouvelle situation doiit iious 

décid8mes d'acco~rd~er B ,ln mère-patrie l? ue iliaiiqu&ilies l~oilit de tirer parti. Ce que 
pr6férence commerciaJe sur les inarcliés du 1 nos adrersaires nvnieiit proposé en 1597, 
Canada. Au sei~il des 'deux p:i.rtis politiques c7i.tnit qlie le gourerrienieiit aiig1:iis taxât le  
cornine parnii toutes les olasses ,de ri0tr.e Po- p:iiii di1 peul)le à notre profit, e t  ce1:i afiii 
pulati,on, s'est manifesté le désir d'obtenir 1 cll:iccoider ail Cai1:ida 1'exeinlItioii de ln tase. 
la réciproci~té de grgférence. 4'JOuS ii80us ac- C1:t,,it l~ieii trop :ttteridre des coiitril>ii:ibles 
cordoiis sur ce point. Tou,t le nioude en nl;;l:iis qiie <le eroirc que, d:iiis r i t u t  de 
convient, s'il é tai t  possible md'obteiiir c'ette 1 11 opiiiioii 1)ublique 3. cette él,o(lue, ils coii- 
reciprocité, ce serait  une excellente affaire e t  1 selltiraieiit à adopter le r6ginie de préf6- 
pour le Cann8d'a et, mQUS , I 'e~péron~,  pour la  1 Vence. l{:iis c'est I ~ i e ~ l  antre cliose de 1,ro- 
mhre-'patrie égalenlent. C ~ e i i d a l l t ,  ,la 01) s e  poser :tu gouveriiemeiit aiiglais, lion p:is de 
manifeste la divergeiice ,des oPiiiioiis, c'est 
s a r  les mei~i~ieurs moyens a. adopter pour at-  
teindre ce but. Les diipiités de la gauche 
nous ont blAmés, parce qlle nous avons ac- 
cordé la  préference commerciale la mere 
patrie, sans rien ctemaadeï en retour. Nous 
avons pens& qlie iiotre maiiière dme voir était  
ia  meilleure. NOUB estimions qu'e, ~ R ~ I S  les 
circonstances où iiOUs nous trouvious placés, 
il serait non seulement inuti,le m'ais nuisible 
R nos intérêts de demander @u gouverne- 
melit anglais d e  nlous accorder ln réciproque. 

~t en cela, iM. l 'orateur, nous n'exprimioils 

fi,-nl,per ~l*iiil impôt le pain dii peuple ail bé- 
liéfice des coloiiies, mais d'eiilever in t a re  

accor(lailt la préfi.rence rius produits des 
cololiies. NOUS i~'avoiis pas iiiaiiqiié, de 
tc?iiips $ uiitïe e t  de diEérerites in;iiii8res, de 
filire vnloir aiipr&s des alltorit& iiiipériales 
notre maniere de voir à ce sujet, Quand on 1 ilriposa ces droits, llous fîlnes des regrksell- 
t:ltjolls, illais salis succès. Noils résollliiies 
de porter cette question devulit la coiifé- 
r(!nce coloniale qui devait se teiiir B Loiidres, 
A ~~occnsioii des fêtes du Colironne~ei l t  de 
s:, l\Injesté, et au cours de la coiiférclice, pas sedemeut  notre ~ l 'opre  eentime~it. Ger- cette questio1i fu t  longueluent d6bn.ttiie. 011 

tains rnemlbres d u  e a ~ b h e t  avaient et6 eii lieu ) solivielit, DI. ~ h a n l b e r h i l i ,  dails 
de se  mettre en cOmmuiiicatiO1i avec des discours proiioncé a u  débiit de la coiif6reiice, hommes d'expériezi,ce et 'd'influenc'e nu sein 
du parlement anglais, et h la suite de ces 
eoiiiiiluiiicatioiis, ils d,eiiieur6relnt convaincus 

son avis, la préféreiice accordee 
le Callada, bien, que précieiise, :l titre de 

témoignage du ùoli vouloir de, ce DaYs, et que l'lieure ii'était pas encore r'eiiiie de for- lort appréciée a,, poilit de  vue sellt~lrielltn~, 
irt'uler une deneii,de de ce genre. Eii iiiFine 1 n,avait, toutefois, guere de valelIr nu point 
teinps, nous co.inl)reiiioiis garfniteiiieiit que 
cte .ilos jolrrs, toi,t c l i~ l lge  rapid,ité, 

1 <le 7:ue des :td'aires ; et il aioiit;i qiie, si ja- 

a,ll cours des sur cette que,stion 111:1isil clel-eiiait possible d'étiidier 1:t cliies- 

de cette linus avoils liljiii,te 
et illaiilte etait , 
dre des clloses possibles et illenie grObaliles 
<lue dans un avellir asse.r, ral,pr(,cllé, il se 
prodilirait (lueilqile cllangeiileli,t l,atti- 

tioii de s:ivoir si  la m6re patrie doit nccortlec 
LII I~? .  pr6f'&reiice, ce ne serait qii'h 13 suite de 
cliit?l(li~o iioiivelle préféreiice (le ii:itiire al>- 
1)i'6cial)le accordée par le C:iii:itl;i. Tout en 
regrettant qiie 34. Cliainùer1:liii se rni18efit 

tu,de dil gouverne~el i t  et dli peliple na,g,lais 11n'eil avis, nous coin13rîlnes qu'il n'en fal- 
cet égard. Les nlcssi.eurs de la gr t i l~~l lc  ollt 1 lait g:is iiioiiis coiitiiiiier à faire valoir ii»ti.e 

cliel,cùé se persliicder et a, con,,aiii- ! sentiluent diins le sens opliosé. Toiltt!fois, 
cl.e le pays que les ailtorit6s i,lnpérinles 1 cctte déc1ar:itioii de 54. Cliniiiber1:iiii est 

parhitement disposées nous ac- tligiit: cl'iiitfirêt coinine llreii\re (le soli ntti- 

coi.d.er la réciproqiie. 011 se :le r:ippelle, on 
afirnlnit M. ~ l ~ ~ ~ b ~ ~ . l ~ i ~ ~  lioIis avait 
rirtuellen,.eilt ln pr6féreuce, et qile 
iiol,s av ims  (lecliaé ,l'offre. 011 disait qile le 
duc d e  Deroiishire nous avait fait  la menie 
offre et  que ilo.us l'avions refiiçée. mt cepen- 
dailt, tolites ces affiriiiatioi,s ço~lt  (léliuées 
de foiideille~,.t. .Tanlais E[. Clln,inbeylniii li'a 

'"(le sur la quest'ioii, 

, I)el>iiis l)liisieurs niiiiées, il &:lit devenu d e  
kriocle parini nos adversaires :iii 1 ) : ~ s  tl':imr- 
nirr que PI. Clianiberlaiii :iv:iit déclni'é, dans 
s~.,s 1i:iraiigiies. qu'il Stnit 1)rt.t h iioiis :lecor- 
dt>r ln préférence, et on avait niissi ~,i.Bteiidii 
cllie le duc de Devoi,sùirc s'était i:iligé a 
(!Ct avis. Or, qll'ni'ri~e-t-il ? C'tst cllie 11- 

fait d'offre semblable, e t  quand on efit invo- Cllainberlain, bien loin d'n voir ~ n i i ' i n i ~  et6 
qil(! le  tériinipnape du d e  Devo1isliii.q il ( ill\iuiiieur 3 nous necorder l î  l>ref6rell~t% de- 
nia c:irréineiit les pai+oles qii'oii lui avait at- i (ilni'e qu'nvaiit qu'o1i puisse 1llet:tre % 1'6tiide 
tribuées. la clilestion de savoir si cette préférence mu- 

M. FIELDING. 



Conveiiu, a è s  1; debut, qu'ils fieraielit coiifi- 
clentjels. Il  n'y a ,  toutefois, pas lieu aux 
innlentendus au sii.jet de c:e que s'est passé 
relativement :i la qiiestioii du coiniiierce pri- 
vilégié ou sur l'attitiide prise par le gouver- 
iieirient canadien. Noii seiileineiit In ques- 
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tion a-t-elle étb debattue ri mainte reprise 
nu sein de la coiiféreiice, niais, en outre, il 
iious a souvent 6té doiliié de la discuter nvec 
les membres du gouveriieineiit anglais iiidi- 
vicliiellemeilt, e t  siirtoiit avec If.  Chamber- 
lain et  M. Gcrald Balfour, le president du 
conseil de  commerce. Nous avons soute- 
nu, ainsi qu'en €nit foi le conipte rendu 
officiel des délibi.ratioiis de la coiiféreiice, 
qiie le regiine de pr6fGrpiice est pr6cieus, non 
seulenlent nu poiiit cle r u e  seiitiiileiitnl, mais 
qu'il est d'une grande ~~nleu i .  polir le coili- 
merce et  l'iiidustrie de la Grand-Bretagne. 
Tout en affirmant que le préf6rence dGjà ac- 
cordée a plus de valeur pour la Grande-Bre- 
t:igne que les foiictionnair~s anglais ne soiit 
prêts à admettre, nous cléclarfimes que si le 
gouvernement impérial consentait à adopter 
le r6gime de pr6fereiice et  à exeinpter nos 
produits des droits actuelleinent iniposbs 
ou qui le pourront être plus tard sur les 
iliaicliandises de provenance EtrangSre, nous 
btions pri.ts ft accorder une préférence sup- 
lIlé.ineiltaire, subordoilnEe à certaiiies con- 
ditioiis qui ont 6té fort clairement établies. 
Nous ariiiis frnnclieiiieiit d0clnré que iioiis 
lie sniirioiis accorder de préf6reiice suplllé- 
mentaire qiii tournRt au  détriineiit de nos 
propres industries. Relativerneiit à l'indiis- 
trie1 anglais e t  à l'industriel canadien, R 
notre avis, nous étions allés aussi loin qu'il 
Btait possible d'tiller, en fait  de réduction 
de droits. Toutefois iious fîmes abserver 
que le Canada consomme une grande quaii- 

tiielle est dii domaiiie des clioses pratiqiies 
r!ii politiqiie, il faudra qiie le Caii:ida decide 
s'il coiiseiit à nccciltuer la préféreiice cloiit 
,jouisseut les ni:ircliniidises (le 1)roveii:iiice 
nli~iaise. 11 est cloilc de toiite 6ricleiice que 
I'iclée que ceitaiiis dépiités de la g;iiiclie (:a- 
re&eiit depuis lllusieui's aiiiiérs :lu siijrt de 
1':ittitiide de M. Cliamber1:iiii siir cette clues- 
tion est absolument erronée. 

Peut-être, à un certain point de vue, est-il 
regrettable qu'un compte reiidu circonstnncié 
des d6libérations de la coiiféreiice n'ait pas 
fit4 publie. Il est touteiois d'excelleiltes 
raisons qui militent en faveur de la ligiie de 
conduite adopt6e à se sujet. Il avait &té en- 
tciiclu, dSs le début, que ces délibératioiis 
soraieiit de nature coiifideiitielle, e t  voilà 
pourquoi quelqiies lioinnies politiques pré- 
seiits s'autorisant de cette eiiteiite, al111ortè- 
reiit à la discussioii de ces questions le franc- 
parler charactéristique des négociations con- 
fidentielles. Livrer ces discoiirs & la publi- 
cité, aprSs une pareille eiiteiite, e(it Et6 mail- 
qiier ù, la parole doniiée. n a ~ i s  iiiie colifé- 
reiice de ce genre, il slil.git toujoul,s des 
bats sur des questioils, iloil seulelneilt d'in- 
t6rét natioiial, mais eiicol'e d'iiitérét inter- 
iiationnl e t  il ne coiivieiidi'ait pas de doiiiier 
uiit)licité 5. de nareil déb:its. auniid il a Bté 

GAN AUA. 

La préférence actuelle de 334 pour celit et une 
nréférence additionnele sur les listes d'articles 

titi. de inarchandises iinportées des pays 
Strangers, e t  qu'en retoiir de la préférence 
deiiiniidée pour le Canada, iioiis étioiis dis- 
1)osi.s & reinailier uotre tarif, de façon & 
doniler fi la Grande-Bretagile iine ~référei lce 
sul~gléi~ieiitaire, noii pas à l'eiidroit de l'in- 
diistriel canadien, niais à I'ei~contre du con- 
current Etraiiger. 

: bieil! 

Le IIINlSTRE DES FINANCES : I l  es t  
fait  iileiition des vues du goiiveriieilieiit ca- 
iiadieii & ce sujet daus le iuéiiioire soumis 
:i la conféreiice par M. Gerald Balfour, 
pr6sident du conseil de coinmerce en Angle- 
terre, mémoire qui figure page 36 du compte 
reiidu de in conférence, e t  doiit voici la te- 
iieiir : 

COMMERCE PRIVILEGIE. 

14énioire dc M. Gerald Balfour,   résident du con- 
seil de en 
Comme résultat des communications qui ont 

en lieu, il est entendu que l a  re~resentants des 
coloiiies ci-après désignées, sont prêts a re- 
comn~alider à leurs parlements respectifs un 
régime privilégié pour les marchandises de pro- 
rellance britannique, sur les bases ci-après 
mentionnées : 

- . - - . - . 

Choisis- 
(a) en abaissant davantage les droits en fa- 

veur du Royaume-Uni ; 
(b) en relevant les droits imposés sur les im- 

portations de l'étranger ; 
(c) en frappant de droits certaines importa- 

tions de l'étranger actuellement inscrites a la 
liste des articles admis en franchise douanière. 

Coiilme le reste du iii6iiloire intéresse 
I'dustralie, la Nouvelle-Zélande e t  la Colo- 
iiie du Cap, il ii'est pas iiécessaire d'eii don- 
lier lecture i~ la Cliaiiibre. 

I,e résultat de toiit ie clGl)nt, dans la nie- 
sure où le coiiipte rend« l'iiidiqiie, se r6siime 
à iiiie r6solutioii qiii se  trouve à Ba page 
trente-six : 

La r6solutioii géiiérale qui a 616 définitive- 
nieilt adoptée. comme expression du principe 
sur lequel reposent les différentes propositions 
coniprises dans le mémoire de M. Balfour, est 
conçuc comme suit : 
1. Que cette conférence reconnaît que le prin- 

cipe du commerce privilégié entre le Royaume- 
Uni et les possessions anglaises d'outre-mer 
s~timulerait et faciiliterait les ~e~lations commer- 
ciales et fortifierait I',empi~e en favorisan,t le 
déreloppemenl des ~ressourceis et des industries 
de ses différentes par~ties. 

2. Que cette conference recoiiiiaît que, dans 
ln situation actuelle des colonies, l'adoption 
d'un système général de libre-échange entre la 
mère palrie et les possessioiis britanniques 
d'outre-mer serait chose impmticable. 

3. Que, toutefois. en vue de favorfser l'ac- 
eroissement du cominerce ail seiii de l'empire, 
il importe que les colonies qui ii'ont pas encore 
adopté le régime du commerce.privilége, accor- 
dent, dans la mesure de leurs forces, une pré- 
férence substantielle aux produits et aux fabri- 
cations du Royaume-Uni. 



&rai t  n i  C~&I~IR[IR. Goln toiitpfofs. 11" t i r e  1 tion ces propositions, il  faudrait que le  cana& 
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p n s  i1 coiiséqueiice, p u i s q u e  1;i r6ciprocitA tle 
l 'arrniigeinerit ,n é t é  l>arfai tei i ie i i t  coiiil>i.ist? 
et ex11rirni.e da i l s  l e s  a u t r e s  ciocumeiits. 

L a  conclu.sioii q u i  se d e g a g e  d e  toi i t  c c  

- - .. .. - -.- 

4. Que les premiers miiiistres des colonies 
préserits à la conférence représentent  respec- 
tueusement au  governement de Sa Majesté qu'il 
est  expédient d'établir, dans le Royaume-Uni, 
l e  régime de  préférence commerciale en faveur 
des produits e t  des fabrications des colonies, 
au moyen de l'exemption ou de l 'abaissement 
des droi ts  qui sont  actuellement imposés ou qui 
Pourront l 'être plus tard. 

5. Que les premiers ministres présents à l a  
conférence s'engagent à soumettre a leiirs gou- 
vernements respectifs, courte  échéance, l e  
principe de la résolutioii e t  à lelir demander de 
prendre les mesures voulues pour l'appliquer. 

Oil le voit, RI. Ba,lfoiir parle ici d,ull,3 pre- 
Eéïence supplSmenta i re  qiii s e r a i t  accordée  . 
l a  Grande-Bre tag i ie  p a r  l e  C:iii:idii, riluis 11 
lie f a i t  a u c u n e  a l lus ion  5 uiie  [)référeiice 
ouelcoiiciiie a u e  l a  Gmiicle-Bret:i,~iie :lecor- 

- 
offrit quelques concessions de nature fi,scale im- 
portantes, e n  sus de  celles qu'il avai t  aejà vo- 
lontairement accordées 

Les ministres canadiens, e n  comséquence, sou- 
mirent un mémoire oortant  sur  les avnntawna 

- ~..------.-~p. - . -- .- . -- _ -  .~ .. ,.. -.--- - 
cemment imposés. Aux représentations d&j& 
fai tes  antérieurement dans  ce sens par l'entre- 
mise du Haut-commissaire pour l e  Canada, les 
ministres apportèrent  des arguments  supp14. 
mentaires, t an t  SOUS fo rme de Correspondence 
que verbalement au  cours d'entrevues avec les 
membres du gouvernement Impérial. 

M. Chamberlain. a u  nom du gouvernement 
impérial, s e  déclare impuis'sant consenilr aux  
propositions des ministres canadiens. Il repre- 
senta que le gouvernement impérial, tout  en ap- 
préciant hautement le bon vouloir manifesté par 
l e  Canada e n  accordant le régitUe pr lv i lég i~  
é ta i t  d'avis que le commerce du ~ o y a u m e - ~ n i  
n'en avai t  pas ret i ré  des resul tats  aussi  impor- 
t an t s  que le prétendaient les ministres  cana- 
diens. 11 ajouta que le  changement demandé par .  
le Canada se ra i t  une importante modification 
du régime fiscal établi.dans l e  royaume. e t  que 
s ' i l  devenait possible de prendre en considéra. 

- ---- m-- 
d é b a t  c'est q u e  c e l t e  ~ > i . é f ~ i e i i c e  sulipli'iiieii- que la ~ r a n d e - ~ r e t a g n e  avai t  déjà ret i rés  d u -  
t a i r e  clont il  a étei qiiestioii a n  coi irs  (le 110s tarif privilégié du Canada, e t  cela dans le but 
clEliùértitions ne doi t  ê t r e  accordce  il l a  iiiSrc 
p a t r i e  qii'eii 'etour d e  I:L prf iférei i re  cliie iioiis 
avioris  c1emniidi.e p o u r  les  prodii i ts  clil Ca-  
n a d a  s u r  l es  m a r c h e s  d e  l a  Grande-Bre tagne .  
Voilà q u i  est siiral)oiid:imiiieni iléiiioiitri. p a r  
l e  m é m o i r e  d e s  rniiiistres c:inadieiis, fi cc 
su je t ,  inéinoire q u i  est coiisigiié ai l  coiiipte 
reiidu. C e  iii6inoire étni i t  quelqi ie  pcii rol i i -  
iiiirieus, j e  dois deniaiidei. 5i ln  Cl ia i i i l~ re  soli 
iiidiilgeiice, penda i i t  q u e  j c  le lir:ii ; c a r ,  bieii 
q u e  sa publicat ioi i  reinoiite déj5 h cliielques 
iiiois, il est poss ib le  clu'oii eii :lit oii1)liC l a  
substai ice.  Coii ime cc in&iiioire est iioii seu-  
leinerit l 'exposé d e  n o s  viles, m a i s  ei icore 
celui  d e  l ' i ~ v i s  ex11rimB 11ar 1\1. C1i:iiiîberl:~iii 
a u  nom d u  g o u ~ e r i i e i i i e i l t  niiglais, t>t qii'il 
a 6 té  gu11lié a v e c  soi1 niitorisntioii,  il sera 
utile, j e  crois, d'eii bieii 11eser toiitc.s les  es- 
1)ressioiis : 

MENOIRE DES NINISTRBS CANADIENS A 
L h  CONFERENCB COIiONIbLE. 1 

Cet te  question est souvent revenue s u r  l e  
tapis, a u  cours de l a  eonférppce;, d u  début 
méme, M. Chamberlain suggéra qu il serai t  plus 
facile de délibérer ce t te  queslion, s i  les repré- 
sentants  des colonies se mettaient e n  communi- 
cation avec le  président du conseil du com- 
merce, M. Gerald Balfour. e t  les  functionaires 
de ce ministère. E n  conséquence, les ministres  
canadiens eurent plusieurs entrevues prolongées 
avec ces messieurs et  se  livrèrent a une discus- 
sion approfondie de la  question. Ils furent  
aussi en lieu de  présenter à M. Chamberlain 
les vues du Canada à ce  sujet. Aujourd'hui que 
la conférenre t i re  à s a  An, il importe de  con- 
signer ici e t  d'esquibser à grands trait9 l a  dis- 
cusslon. dans sa  teneur,  ainsi que les conclu- 
sions auxquelles s e  sont  arrêtés  les ministres  
canadiens. 

Dès le  début méme des déliberations, les  mi- 
nistres canadiens ont  prétendu qu'en retour de  
la ~ré fBrence  importante accordée par l e  Ca- 
nada, depuis quelques aniiées. a u x  produits de  
l a  mere patrie, les  produits al imentaires  de 
provenance canadienne devraient jouir dans l e  
Royaume-Unl, de l'exemption des drolts re- 
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de démontrer que ces avantages sont  d e  
valeur, e t  méritent d 'être  pesés dans l'étude 
de la question dans son ensemble. 

.Tout en faisant  valoir que les avantages de la  
preiérence commerciale son t  de na ture  à don- 
ner  droit au  Canada. de jouir de l'exemption dé- 
sirée relativement aux droi ts  imposés sur  les 
objets d'alimenitation dan6 18e Royaujme-Cnl, les  
ministres canadiens déclarèrent que, sauf cer- 
taines restrictions, ils étaient  prêts à mettre a 
1'ét.iide la demande formulée par  M. Chamber- 
lain relativement à de nouvelles concessrons e n  
retour de la préférence désirée s u r  les marchés 
du Royaume-Uni. Bien qu'on ne jugeât pas utile 
de soulever la qu?Üiioii de earolr s i  les gou- 
vernements qui se sont ,succédes au Ca,nada ont, 
oui on non, fai t  acte  de sage,sse e n  adoptant un 
régime Ascal qui consiste à demander leurs re- 
cet tes  surtout  aux droi ts  de douane, les minis- . 
t res  canadiens firent observer que. sous ce 
régime, il  s'elst implanté des iudusti.ii?s dont il 
f au t  tenir compte, relativenient aux  modifica- 
tions fiscales projetées. Ces années deriiières, 
on a fa i t  d'iniportantes réductions de  droits, sur-  
tout sur  les importations de provenance ang- 
laise. Il se ra i t  à appréhender que, relativement 
à quelques importantes catégories, de  nouvelles 
réductions ne fussent de iinture à. créer  une per- 
turbation commerciale qui tournerai t  au détri- 
ment du pays. Toiitefois. les ministres  cana- 
diens fireiit observer qiie le tarif canadieii n'est 
nullement prohibitif ; qu'il s'importe de graiides 
quantites de  marchaiidises, dont une for te  pro- 
portion vient des pays étrangers. Qiiant aux 
catégories d'importations oil il  se ra i t  constant 
que les ar t iclbs seraient  fabriqués en Grande- 
Dretgne, il s e r a i t  peut-être  possible de rema- 
nier le tarif de facon donner un avantage 
supplémentaire a u  fabricant  aiiglals e t  à lui 
transférer ainsi  un volume de coinmerce qui est  
actuellement détenu par  les iiidustriels des pays 
étrangers. 

Les ministres canadiens déclar8rent que  il 
leur  Btait possible d'avoir l 'assurance que le  
gouvernement impérial accepterait l e  principe 
du commerce privilégié d'iine façon générale, 
e t  surtout  qu'il accordât aiix produits alimen- 
talres  du Canada dans l e  Royaume-Uni, I'exemP- 
tion des droi ts  actuellement imposés ou qui l e  





COMMUNES 

Ottawa, 17 février 1903. 
Mon cher sénateur,-J'apprécie comme elle le 

mérite votre prévoyance et je m'empresse d'y 
répondre. Il est heureux que la question de 
la frontière de l'Alaska soit enfin en voie d'être 
réglée honorablement. Ceci laisse le champ 
libre pour le règlement des autres questions qui 
avaient ét6 conflées à la haute commission. Je 
regrette d'avoir à vous dire, pour ce qui con- 
cerne les commissaires canadiens, que nous ne 
pourrons pas réunir de nouveau la commission 
avant la An de l'été prochain. Le congrès sera 
proroge le 14 mars, mais notre propre session ne 
commencera que le 1 2  du même mois et on s'at- 
tend à ce qu'elle dure au moins quatre mois : 
comme trois des commissaires canadiens sont 

-- 

travaux de la haut6 commission. 
Mais, M. I'Orateur, tout en restant dignes, 

tout en refusant de fnire de nourelles dé- 
iniirches pour obtenir la rbciprocitb de nos 
nmis américains, je dois dire que si, instruits 
par les événements de ces derniers temps, 
il? se montrent dispos& a discuter sur des 
bases plus lih6rales la qiiestion cles relations 
cc~mmerciales entre les deux pays, s'ils mani- 
t'estent le di.& cle réunir de iiouveau la 
liaute cominission daiis l'intention de tra- 
vailler siiicèrement à améliorer la situation 
:ictuelle, iiriis leur devons comiiie nous de- 
vons à notre propre dignite de faire preuve 
du merne esprit de géiiérositS e t  de justice 

passé, le sentiment général aux Etats-Unis 
:lit 6té liostile 5 la réciprocité, il y a toujours 
eu (lalis la république voisine des hoiiimes 
iînli~lerlts et perspicaces disposCs favoriser 
,les relatioiis moiiis teildues. 
T,e Iiolnbre de ces derniers semble en 
augmentalit et je crois qu'il Se 1)roduit 
cliez le peuple aiiiéricaiii un Courant d'()pi- 
iiioii en faveur de relations ~OiiimerCiale~ 
plus libres entre les Etats-Unis et le Ca- 
iindn. 

1,'expansion de ce selitilnelit favorable 2 ltL 
réciprocité s'est déjà manifestée sous diffé- 
rentes formes, e t  uiie de ces fornies c'est 
la déniarche faite par un représeiitaiit au-  
torisé du gouvernement des Etnts-TJiiis au- 
prSs du gouvernement canadien pour que la 
Iiatite comiiiission mixte qui s'est réuiiie 
il y a quelques annees, Québec 
piiis à Washington, se réiiiiisse de nouve:iu. 

Cette déniarche de la part de ilos voi- 

M. FIELDING. 

, 
en même temps membres de notre parlement 
c'est un obstacle insurmontable à une prochain; 
convocation de la commission. 

De Plus, je crois qu'il ne Serait Pas opportun 
réunir la commission OfRciellement avant 

d'avoir. au préalable, une assiIrance Plausible 
de pouvoir en arriver à une entente sur quel- 
ques points importants. Avec votre permission 
voici ce que je proposerai: dès que notre parle- 
ment sera prorogé, je vous ferai demander une 
entrevue privée au cours de laquelle nous pour- 
rons repasser le terrain déjà parcouru et Axer 
Une date Pour la réunion de la commission. 

Croyez moi, mon cher sénateur, 
Votre tout dévoué serviteur, 
(Signé) WIL FRID LAURIER. 

L'hon. sénateur Fairbanks, 
Washington, D.C. 

La seconde lettre du sénateur Fairbanks 
est en ces : 

1 Washington, D.C., 4 mars 1903. 
siiis est bien connue, l~uisque le fait  a été Mon cher sir ~ i l f r i d , - ~ e  vois que la pro- 
a11iioiic6 publiqiieineiit duiis les joiiriiau~. , chaine session de votre parlement va s'ouvrir 
inais, la Chambre aimera peut-être à savoir 1 bientôt et qu'elle ne sera pas terminée assez 
exactement où en sont les choses et  dnns ce 1 tbt Pour nous permettre de convoquer de nou- 
but- j'ai demandé a i ~  premier miiiistre de I 
me cominulliquer la correspondance échan- 
gée, et si la chambre pas dtobjectioil 
à en prendre coniiaissallce de Cette manière, 
je vais en donner lecture. La  i ~ r e i n i è ~ e  
lettre du senateur F'airbanlrs au preinier ini- 1 
nistre se lit comme suit : 

SENAT DES ETATS-UNIS. 
Washington, D.C.. 13 février 1903. 

Cher sir Wi1frid.-La question de la délimita- 
tion de la frontiére entre l'Alaska et le Canada 
ayant été soumise à un tribunal spécial par nos 
gouvernements respectifs, je suppuse que rien 
ne s'oppose plus & ce que la hallte commission 
se réunisse de nouveau. Joécris, en 
quence, pour savoir quand il vous sera agréable 
de tenir une nouvelle réunion. Aucune date 
après le milieu du mois prochain conviendra 
aux commissaires des Etats-Unis. 

Les progrès que nous avions faits dans 1'6- 
tude des questions mentionnées dans le Prato- 
cole. au moment de l'ajournement. permettent 
d'espérer que nous pouvons en règler plusieurs, 
sinon toutes. 

J'ai l'honneur d'être. 
Mon cher sir Wilfrid 

votre très dévoué serviteur, 
(Signé) CHARLES FAIRBANKS. 

Voici la réDonse du premier rniiiistre : 

veau la haute commission avant la fin de l'été. 
J'approuve Parfaitement l'idée d'avoir une en- 

trevue Privée, après la Prorogation de votre 
parlement, pendant laquelle, comme vous le 
dites, nous pourrons étudier de travail qui reste 
à faire et fixer une date pour la réunion de la 
commission. 

J'ai l'honneur d'ètre 
Mon cher sir Wilfrid. 

Votre respectueux serviteur 
(Signé) CHARLES W. FAIRBANKS. 

Wilfrid Laurier, 
Ottawa. 

'Omme le fait 'Oir cette 
110~3 ne ~omrnes  Pas en état de nous former 

opinion arrêtée sur ce que sera le ri?. 
sultat des négociations projetées. La lettre 
du 1Iremier ministre à. 31. Fairùaiilts fait  
remarquer que ce n'est guère 1:i peine de 
rGunir la haute comrnissioii si iious devons 
11011s trouver en préselice des nieines 
,,les que la première fois. 

J e  suis certain d'interpréter comme elle 
doit l'être la lettre du premier ministre, en 
disant qu'a moins qu'une eiiteiite prélimi- 
naire ne nous donne une espérance plausible 
qu'une nouvelle réunion aura des résultats 
satisfaisants, le gouvernement canadien ne 
iiiontrera aucune disposition & reprendre les 
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A Sans mettre trop d'espérances dans les ré- 
~ u l t a t s  qui pourront découler soit de iios dé- 
itiarches auprès du gouvernement imperin1 
:lu sujet d'un commerce de préférence. soit 
de la reprise des négociations avec les Etats- 
Uiiis au sujet de la reciprocité, je considère 
qu'il y a dans ces deux importantes ques- 
tions assez d'aléa pour qu'il soit prudent de 
notre part d'attendre les événements araiit  
d'entrepreiidre de fnire trop de cliange- 
ments dans notre tarif. 

1)ans toute cette question de tarif, nous 
arons cherché à éviter les mesures extrêmes. 
La politique fiscale du gouvernement a toii- 
jours été la moderation et  la stabilite. On 
reiicontre toujours des outranciers dans les 
questions de cette nature. 11 y a les protec- 
tionnistes A outrance, ceux qui voudraieiit 
qiie tout f u t  fabriqué dans le pays, inais qui 
lie se donnent pas toujours la peine d'etudier 
ce qiie cela cotlterait. S'il nous a r r i ~ e  par- 
fois de clemarider aux  partisans de cette doc- 
trine quels droits il faudrait imposer pour 
fabriquer ces articles dans le pays. iious 
coiistntons qu'ils ne soiit pas tout li fai t  
siiic8res ; souvent ils ne consentent à donner 
leur opinion que sous le sceau du secret, e t  
pas toujours encore. 

I l  existe assuréme~it dans le pays un sen- 
tiiiient général en faveur des iudustries iia- 
ticmales ; tout Caiiadien doit se montrer fier 
des industries du Canada ; iious devons tous 
cl6sirer accorder ln préféreiice aux prodiiits 
clc nos propres industries, mais eii cette ma- 
tière il y a toujours la question du prix 
c~iisiderer. 

Quand des industriels s'adressent au  gou- 
vernement, comme cela arrive quelquefois, 
e t  lui demaiiderit d'imposer des droits de 50, 
CO et ménie 70 pour 100 sur uiie inarcliaii- 
dise qu'ils fabriquent, je nie dis qu'il y ti 
beaucoup de gens dnns le pays qui se de- 
ina~ideroiit si nous soinmes bieii eii mesure 
de pousser la protectioii aussi loiii. Nous 
avons B iious tenir eii garde contre ces tlie- 
ories estrèines. 

I l  y a :lussi les extrémistes oppos6s. I l  y 
a ceux qui, partant de la saine théorie du 
libre-ecli:iiige, certainement excellente eii 
elle-mêiiie. voiidaient la voir appliquer claiis 
toute sa  rigiieui', sans tenir compte des cir- 
constances, ni des conditions. Possedes d'une 
idée iise, ils nous disent : donnez-nous le  
libre-échange, sans vous occuper de ce qui 
se filit :iilleiirs ; faites votre propre tai'it', 
sans vous occuper de ceux des autres pays. 

Nous rie pouvons, non plus, adopter cette 
manière de voir. Les questions commercia- 
les prennent chaque jour plus de place drills 
les pr6occupations des hommes publics. La 
rivalité entre les nations est très vhTe ; il y 
n meme ce qu'on appelle la guerre de ta- 
rifs, et dnns les conflits de ce genre la bonne 
vieille théorie ne suffit pas ; il faut  aussi con- 

-- 

1 n4. MACLEAN : Vous y venez. 

e t  de concourir h toute démarche raisonna- 
Ille tendant à établir nos relations commer- 
ciales avec les Etats-Unis sur  des bases 110- 
iiorables et avantageuses pour les deux 
Il:\ VS. 

Le PiIINISTRE DES FINANCES : J e  vois 
avec plaisir que rnes lionorables adversai- 
res partagent mon opinion. Non seulement 
il est ii6cessnire de se reiidre compte des 
irioyens employés par l'adversaire, mals il 
est même necessaire, dails certaines circons- 
tances exceptionnelles, d e  recourir a ces 
iliêmes moyens. Si les lioiiorables députés 
de la gauche acceptent cette doctrine, je lie 
iri'en plaindrai certainement pas. 

Dails un pays aussi étendu que le riôtrc, 
il doit iii6vitablement exister de grandes di- 
vergences d'opiriio~i sur les questioiis fis- 
cales ; sur ce point, il y aura toujours con- 
flit d'opinions, parce qu'il y aura toujours 
conflit d'intérêts. I l  y aura des outranciers 
d'un côte et  des outranciers de l'autre. Le 
devoir du gouvernement est de tenir i ir i  juste 
riiilieii'entre les deux partis, de clierclier à 
coricilier les iiiterêts opposes, pour arriver 
B uiie solution que tous peuveiit accepter- 
B iiii conipromis, si 1'011 veut. Nous deniau- 
tloiis b la population des différentes piirties 
du pays, de faire chacune certaines cori- 
cessioris pour ariviver 2 une entente com- 
inune, grfice à laquelle nous travaillerons 
tous de concert. 

Les iiidustriels voudrnieiit que ln coiifec- 
tion du tarif fû t  confiee fi une commission 
iridépeiidante dii gouvernemeiit. Co~iinient 
veut-oii qiie le gouvernement se désintéresse 
du tarif qiiand on voit des iiidiistriels de- 
inaiidel- l'imposition de droits qui redui- 
rnieiit R la misPre la masse d e  la l?opula- 
tion ? C'est surtout quand oii voit ce qui 
se prisse dans 113s vastes regions de l'ouest, 
qu'on comprend l'importance qu'il y a pour 
le gouveriiemeiit de surveiller la confection 
du tarif. La semence jetee dequis quelques 
aniiPes produit ses fruits. Quaiid on voit 
les iinmigrnnts arriver en foules compactes 
de tolites les parties du monde, il est impos- 
sible de ii'y pas voir ni1 sigiie des temps. 
La l~rél~ondérance politique est en voie de 
passer de l'est à. l'ouest. Tout prospère que 
soieiit l'est e t  le ce~i tre  du Cauadn, la pros- 
péi~ité est encore 1,111s marquee dans le vaste 
territoire situé à l'ouest du lac Supérieur. 
Ontario et  les provinces maritimes voient 
cliicroître leur repr6sentatiori e t  celle de 
l'Ouest augmente. La forte population qu'il 
y aura bieutût daris l'ouest exei'cera une 
plus grande influence qn'h present, et comme 
les produits de cette population tirent leur 
~ a l e i i r  de leur facile accès siir les marcliés 
dii monde, elle s'élè\~erait coiitre uii rcginie 
de liaute protection et  preiidrait certniiie- 
ment les inoyens de  le faire cesser. 

Ne vaut-il pas mieux effectuer un coinpro- 
inis arec cette population, lui demander de 
s'entendre avec nous sur uii tarif modére, 

, plutôt que de la provoquer iI s'insurger con- 

naître les methodes ern1)loyées par  son ad- 
versaire pour pouvoir cliai~ger de tactique 
au  besoin. 

Quelques VOIX : Ecoutcz ! Ccoutez ! 
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tre les intérêts iiidustriels de l'est, par l'a- 1 rious a pas permis d'en arriver 51 uiie eoii- 
doptioii d'un tarif h:iutemeiit protecteur ? clusion, mais b en juger par les encourage- 
Les industriels eur-mCmes oiit iiitérêt à te- I iiir compte de ces nouvelles coiiditioiis. I,a 
meilleure niaiiière cle venir eii aide a u s  iii- 
dustriels du Canada, c'est d'attirer dans les 
fertiles prairies di1 Aiariitoba et des Terri- 
toires du Nord-Ouest. une populatioii iioin- 
breiise et prospère qui consommera les pro- 
duits des industriels de l'est. Alais si. par  
l'adoptioii d'un tarif de protectioii outrée, ' 
que ces gens considèreraient conime un far-  
deau trop lourd, on provoquait leur hostili- 
té, un antagonisme surgirait entre l'est e t  
l'ouest e t  il n'en résulterait rien de bon pour 
l'ensemble du pays. Tendons plutôt une main 
secourable B ces gens qui viennent cher- , 
clier un foyer sur  notre sol, adoptons un ta- 
rif qui ne leur rendra pas la vie trop chare, 
qui: a u  contraire, leur permettra de vivre 
aussi économiqueiiient que possible. 

Comine je l'ai dit, il y a des partis ex- 
trêmes des deux côtés et  nous avons cherciié 
B les concilier en donnant a u  pays un tarif 
stable, un tarif qui, dans la mesure de l'in- 
fliience qu'il a pu exercer sur la prospérité 
g61lérale, a été un  facteur important,  dans 
les progrès accomplis depuis quelques aii- 
iiees. Les efforts que nous avons faits pour 
concilier les intérêts contraires, la boiine vo- 
lonté que uoiis avons mise pour contenter 
tant d'intérêts divers. sont de sûrs garailts 
que dans les changements qu'il pourrait  y 
avoir lieu de faire plus tard. iloiis appoïte- 
roils le iuênie soin, le même esprit, et-espe- 
rons-le-nous obtiendrons les merries heui'eux 
r6siiltats. 

J e  crois, M. l 'orateur, qu'après l'tingleter- 
re et  les Etats-Unis, les pays qui nous inté- 
resseiit le plus, a u  point de vue commercial 

irients que nous avons reçus, je suis convaiii- 
CU qii'nvant longtemps nous pourroiis ddliier 
une portée beaucoup plus étendue à notre 
trait6 actuel avec la France. 

J'arrive maintenant B 1'Alleinagiie. Avant 
le 31 juillet 1808, iious avions Un traité avec 
ce pays, ou, pour pr6ciser davantage, noiis 
prirticipions un traité conclu entre l'Angle- 
terre et  l'Allemagne; et éil vertu de ce traité, 
iioiis avions droit, tout comme Il-kiigleterre, 
:i ce qu'on appelle le traitemeiit cle la iia- 
tion la plns favorisée. 

Cet é tat  de choses a duré plusieurs années; 
inais ce traité, bien que satisfaisant. en ce 
qui concerne le traitenient de la natioii la 
plus favorisée, conteiinit une clause très 
préju'diciable, noil seiilement ail Crinada, 
niais a u x  colonies en général. P a r  cette 
clause les marchandises veiiant d'hlleinagiie 
au Canada ou dans auciille coloilie ne de- 
vaient pas  étre frappés d'un droit plus éleré 
qiie les rnr~~cliandises importées d'Angle- ' terre. La clause de la nation la  plus faro- 
risée assure à un pays le bénéfice des avaii- 
tages accordés 51 aucune autre nation. Mais 
ce traite allait plus loin, en ce qu'il nous 
obligeait de doniier B I'iLllmiagne lion seule- 
ment les mêmes avaiitages qu'aux aiitres 
pays, mais aussi tous les avantages que nous 
ctoriiiioils b In mère patrie. Cette cltause de 
l'ancien traité offrait de grands iilconvé- 
nients e t  'donna lieu 5 de nombreuses protes- 
tations de la part des colonies. Toutes ces 

1 protestatioiis restèreiit salis effet. Cepeil- 
clailt, en 1807, 1,e Canada vint, en qiielqiie 
sorte. resoudre la difficulté, en insérant daiis 
son tarif une clause lui permettant d'accor- 
iler une préf6reilce aux marchniidises ce-- 

et autres, sont la France et  l 'lllemagne. / oanf d'.liigleterre, B l!eneonti.e cde celles de 
Quant 51 la grailce, iloiis avons avec ce pays, tous les autres pays étrangers. Ce droit 
depuis un certniil iioiiibre d'aiinées un traité rious fu t  coiitesté puis fiiialenient niél après 
qui, iiialiieureuseiileiit, ne couvre qu'un norri- 
bre très restreiiit <l'articles, et dont les con- 

de longues coiitestntions. 0ii préteiidit que 
le traité iioiis liait et que nous étions tenus. 

clitions ne nous soiit pas aiissf.avaiitageuses d ' a c ~ r d e r  aux produits de l'.~illemagiie le 
que nous pourrions le dcsirer ; je le considcre 1 nigine traitement qu'aux produits de la nière 
1111 tant  soit peu iiiiilatéral. Néanmoins, si ' patrie. Il s'en suivait que si nous accordioiis 
ce ti-nité ii'a pas reussi 2 creer un fort mouve- ' 
ment conirriercial eiitre les deux pays, il a 
certainemeiit fait  quelque chose et iioiis es- 
pérons qu'il a ouvert la voie vers quelque ; 

chose de mieux. ,1ii cours de I'aiiiiée deriiiè- 
re, plusieurs ministres de In Couronne se 
trouvaient en Europe e t  nous avons profit6 
de l'occasion Four i!ous occuper de cette qiies- 
tion de commerce avec la France. Avec 
l'assentiment du goiivernement de Sa Majes- I 
té. nous avons entniiié des négocintioiis avec 
le goiiveruenient fraiicais ?u n~inistère des 
Affaires étrangères, h Paris. Je suis heu- 
reux de dire, quoique cela soit superflu, que 
les autorités francaises nous ont accueillis 
avec toute la courtoisie et  toute la considé- 
ration possibles et qu'elles ont manifesté le 
plus vif désir d'étendre les relatioiis com- 
mercialos entre les deux pays. Malheu- 
réuseriient, le tenigs R notre disposition lie 

M. FIELDING. 

cette préférence B l'Allemagne, il nous fal- 
lait l'accorder aiissi à .tous les aiitres pays, 
en vertu de la clause de la nation la PIUS 
favorisée: la préfC~eiice donnée B l'Angle- 
terre se trourait, par  le fait, virtuellement 
annulée. 

Tout eii 6tant obligé de prendre cette atti- 
tude, le gouvernement impérial comprit 
qu'une pareille situation ne pouvait durer, 
et il dorina avis 51 l'Allemagne qu'apres l e  
31  juillet 1898, le traité ces.serait, et il cessa. 
Alors une nouvelle difficulté se présenta. 
Peu de temps avant  l'expiration de ce traité, 
le gouvernenlent impérial engagea des négo- 
ciations pour en conclure un nouveau. L e  
goiivernement allemand fit saroir qu'à C e  
momeilt il n'était p:is disposé 51 conclure d e  
traités gerinanents avec aucun pays, mais 
seulemeiit des traités provisoires de quel- 
ques annees. L'Sngleterre conclut 1111 d e  
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ces traités provisoires qui lui assiirait le 
beiiéfice de la nation la plus favori&e, mais 
le Canada en f u t  expressement exclu. 

N. R. 1,. BORDEN : L'Angletei~e et les 
colonies. 

Le MINISTRE D n S  FlrIANCES : Oui, le 
p r i~~i lège  Btait accordé à. l'Angleterre et  aux 
colonies, mais le Canada en était expressé- 
ment exclu. Dès que la chose fut  connue, le 
Canada protesta. Une correspondance fu t  
échangée entre le gouverilement et notre 
Haut-commissaire f i  Loudres. Le premier 
traite devait prendre fin le  dernier jour de 
juillet 1895, et Ie 11 juillet 1898, lord Stath- 
cona écrivait a u  sous-secrétaire d'Etat 
des colonies. Toute la correspondance echan- 
g6e à ce sujet sera déposée, mais pour les 
besoins du  momeiit je citerai une ou deux 
lettres, qui mettront let Chambre en possee- 
sion des faits essentiels. 

RELATIONS AVEC L'ALLEMAGNE-LETTRE 
D E  LORD STRATHCONA. 

17 rue  Victoria, 
Londres. 11 juillet 1898. 

Monsieur,-J'ai l 'hoaneur d'taccu~er réception 
de la  l e t t r e  de M. Cox du 5 courant ,  a insi  que 
d'une copie de la  note de l 'ambassadeur d'Allo- 
magne au marquis  de Salisbury. ,lui communi- 
quant  la  décision du Bundesrath su r  la question 
des relations commerciales provisoires en t re  
l 'empire allemand e t  l 'Angleterre e t  ses  colo- 
nies, à l 'expiration d u  t ra i t é  actuel. 

Je suis  informé que le  gouvernement canadien 
a constaté avec un vif regret  que le Canada doit 
e t re  exclu du privilège du t rai tement  de la  na-  
tion l a  plils favorisée que l'Allemagne doit ac -  
corder, après  le 31 courant, aux importations du 
Royaume-Uni, des  colonies britanniques er des 
possessions étrangères  de l'empire. 

I l  e s t  vrai  que le  Canada accorde a u  Royaume- 
Uni eL à certaines possessions anglaises un  t a -  
rif différentiel, & par t i r  du 31 courant, mais ceci 
est  une question de politique purement inté-  
rieure, tout  a fai t  distincte de la politique ex- 
térieure. A ce propos, je puis ajouter  que le  
Canadta s e  propose d'accorder à 1'Al:lemagne les 
mêmes avantages qu'il accorde à toutes  les 
au t res  nations étrangères. L e  gouvernement du 
Canada se ra  lieureux, s i  la  cho.se es t  possible, 
de continuer cet te  politique B, l'égard de 1'Alle- 
magne. Tout  ce que l e  Canada demande e n  re- 
tour ,  c 'est que l'Allemagne lui  accorde le  méme 
trai tement .  Personne n'a jamais  demandé qus  
les exportations du Canada soient  mises s u r  l e  
même pied en  Allemagne que les marchandises 
échangées en t re  les différentes part ies  de l'em- 
pire alslomand. 

I l  y a un au t re  point à. signaler : bien aue  !es 
colonies français&, espagnoles et  p o r t ü ~ a i s ~ s  
accordent des taux ùiff6rentiels s u r  les lmnor- - ~ ~~ 

ta t ions de la. mère patrie, je ne crois pas faire  
e r reur  en disant  que l'A1,le'magne ne refuse pas 
le t rai tement  de l a  nation la  plus favorisée aux 
import'ations de ces  colonies. 

L e  gouvernement canadien me  prie  de deman- 
der  a u  gouvernement d e  S a  Majest6 de soumet-  
t r e  l a  question a u  gouvernement allemand e t  
j'ose respectueusement exprimer l'espoir que le 
Rouverncrnent allemand consentira B revenir  s u r  
s a  decision et  évirera pa r  là  de jeter l a  pe r tu r -  
bation dans les relat ions commerciales en t rc  
l'Allemagne e t  le  Canada, perturbation qui n e  

- - 
,- 

pournait avoir  que des rSsultats desavantageux 
aux deux pays. 

J e  suis. monsieur, 
Votre  obéissant serviteur, 

(Signé) LORD STRATHCONA. 
Le 6ous-secrétaire d 'E ta t  pour les  Colonies. 

Bureau Colonial. 
Downing Street ,  S.W. 

On nous a reproche, dans cette Chambre, 
(le n'avoir pas usé de représailles envers 
l'Allemagne. J'adniets que l'affaire étnit 
bien de iiature à pousser le parlement fi 
s'engager dans cette voie. Cependant, i ~ o u s  
avons cru que dans les questions ag:int 'in 
caractere international il ne faut  Pa's légifS- 
rer à la httte e t  sous le coup du dépit. Sous 
avons préfére, par de patientes représen- 
tntioris, travailler à faire partager notre nia- 
nière de voir a u  gouvernement alic>riiniid, 
dans l'espérance d'en arriver à une mril- 
leiire eilteilte, et comme le fai t  roir la  letti? 
de lord Stratheoila, nous avons adopte c1,t?4 
ligne de coriduite dès le début. .Malheui't,ii- 
seinent, tous nos efforts ont fité infructueux. 
Les représentations diplomatiqiies faites pe:. 
I'cii tremise du gouvernement impérial n'ori t 
pris eu plus de succès. A I'autoiriiic de 1901, 
et plus particulièrement a u  rriois  le iiovc:'i- 
bre, voyant que les négociatioils dipioiri:i- 
tiques ordinaires, par l'entremise du gourer- 
neinent anglais, n'nnlennieiit aucun ri.sult:it, 
iious avons pensé Li utiliser les services (le 
M. Bopp qui occupe Montréal la tres lioiio- 
rable position de roiisul général de l'enipire 
allemarid, et de Cliscuter la question :irec 
lui. I l  a eu l'obligcnnce de se reiidre à notre 
désir e t  de iious offrir ses services pour coin- 
mu~iiquer officiellement nos représeiitntioris 
ii soli goii~errieiiieilt. Nntiirellenient, en sa  
qiialité de représentant du gouveriiement 
allemand, il ne s'est pas du tout n1oiitrS dis- 
posé h partager notre maiiière de yoir, inais 
iious avons cru qu'il serait peiit-être utile 
cl'iilsister auprès di1 goiiverntment allemand, 
1):ir soli eiitremise eri même temps que par  
l'entremise plus rBgulière du bureau colo- 
iliiil d'diigletcrre. Par  coiiséquent, a u  mois 
de iioyeinbre Nol, ii la suite d'une confé- 
rence du tr6s lioiiorable premier ministre, de 
l'iioriorable iriinistre des Douanes et  moi, 
avec 31. Rol)l), iious ayons préparé le mé- 
moire suivalit : 
RELATIONS AVEC L'ALLEMAGNE-MEMOIRQ 

DE hl. FIELDING POUR L E  CONSUL. 

Le soiissigné le  ministre  des Finances, ayant  
eu. conjointement avec le  t rns  honorable p re -  
mier niinistre et l 'honorable ministre  des 
Doilanes. une entrevue à Ottawa avec H e r r  
Franz  Bopp, consul d e  Sa Majesté Impériale a l -  
loinailde & Montréal, au sujet des relations de 
commerce entre  l 'empire d'Allemagne e t  l a  Con- 
fédkration du Canada, soumet à la  considération 
du Conseil les remarques suivantes. 

Anterieurement nu 31 juillet 1898, le  Canada, 
en t an t  que par t i e  de l 'empire britannique, r e -  
cevait en  Allemagne, pour ses  produits, le tr'ai- 
tement  de l a  nat ion l a  plus favorisée, en  vertu 
du t r a i t é  qui étnit depuis longtemps en  vigueur 
entre  ce pays e t  l a  Grande-Bretagne. A l a  da te  
susdite, ce  t rai té  ay-t $te dénonce par  le gou- 
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vernement britannique, il  cessa d 'être  en vi- I EXPORTATIONS DE PRODUITS DU CANADA 
gueur. Des arraiigement~s provisoires sont depuis EN ALLEMAGNE, PENDANT LES EXER- 
lors intervenus de temps à au t re  entre  la Gran- 1 CICES TEILMINES LE 30 JUIN. 
de-Bretagnc e t  l'Allemagne. Cependant, le Cana- ) 

1S?6.. . . . . . . . . . . . .  .. ,. $ 606,919 da a Bté exclu des avantages de ces arrange- 
ments. Les produits du Canada ne sont plus / 3S!J7. .  . . . . . .  . '  " " " " " 7G4,580 
admis en Allemagne aux condi.tions de faveiir lgg8.. .. .. .. .. 1,419p096 .. 
connues dans le tar if  allemand sous le nom de ' .' . ' . ' . ' '. " '. 1'310'373 .. 
,, droits conventionnels ", mais ces produits sont 1900..  . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1,138,161 

spécialemeiit exclus de ces avantages e t  on lear ' lgol. . . . . . . . .  .. ' '  . . . .  19374p616 
applique ln taXe élevée d u  tar if  général. Iia / Coinme oiiite Di ces chiffres, prouvant que le 
raison donnée par le gouvernement allemand coinnierce en t re  ,les deux pays continue à être 
Pour cette dislinction contre l e  Canada, est  11 i de beaucoup en fiaveur de  l'Allemagne, les 
pr6férence accor(1ée par l a  Confédération aux achats  quc nous faisons là-bas étant  cinq fois 
Produits de la Grande-Bretagne. Le  sousaign6 plils considérables que lels achats  fa i t s  par l'Al- 
désire faire  remarquer que la  politique du g)ii- 1 lemagne a u  Canada, le soussign6 croi t  qu'oii 
vernement tiu Canada n'a Jamais  eu pour objet ' peut en tout:e équité demander au gouvernement 
d'accorder il aucune nation étrangère un trai te-  nlleman'd d'accorder aux produits du Canada le 
ment plus avantageux que celui qu'on pouvait 
accorder à 1'A.llemagiie. La politique d u  giouver- 
IIement canadien s'est bornée à rajuster  les r e -  
lations commerciales -ia la Confédération avec 
l'empire britannique, dont 11 forme partie, e t  
c'est la chose d'ordre purement  domestique doilt 1 elleinand, es1 regardé par un grand nombre au 
aucun gouvernement étranger ne saurai t  pren- 1 Canada comine un manque de bienveillance, au  
dre le moindre ombrage. Il d,evrait donc Sem- I point même qu'ou a -  demandé d'user de repré- 
bler q u ' m  ceci l'Allemagne n 'a  aucun sujet  a e  sailles envers l9Allemagiie. Le gouvernement 
plainte Di formuler contre le Canada. Le soiis- 1 canadien n'a pas accédé à ces demandes, et  il  a 
signé est d'avis que d'es malentondiis se sont 
broduits a u  sujet  de l a  politique suivie à cet 
écard par  .le gouvernement canadien, e t  il 
espèro que, apres glus am?lC considération, la 
gouveriiement allemand s'apercevra que le Ca- 
nada. en accordant la préférence à l a  GranAa- Le  gouvernement canadien serai t  prêt, en 
Bretagne, n'a pas perdu le droi t  qu'il réclame 1 temps opportun, à considérer l a  question gins-  
d'être t ra i t é  en Allemagne sur  le même pied que ' rale  &es rel'ations de commerce entre 1'Alllema- 
les liatien$ les  lus favorisées. gne e t  le Canada. Le soussigné croit compren- 

En dehors, cependant, de.s fins que le gouver- . ilre, cependant, que ce n'est pas e n  ce moment 
nemcnt canadien peut avoir i n  vue, l e  soussi- l ' intention du gouvernement allemand de  con- 
gilé a t t i re  I'attontion s u r  le fa i t  que le com- 1 clure des t rai tes  de commcrce s'étendant au 
merce entre les deux pays, qui étai t  de beau- delà de l'année 1903, car 11 désire qu'alors tous 
coup à l'avaiitage de  l'Allemagne lorsque le les arrangements  commerciaux consentis avec 
t rai té  é ta i t  en vigueur, a continué de lui ê t re  ! les nat ions etrangeres soient soumis à la revi- 
6zalenient favorabile depuis que ce t ra i t e  a cesa5 1 sion. I l  ne  conviendrait donc pas e n  ce moment 
d'exister. Le Canada a é té  e t  continue d'étre a u  goilvernement canadien d'ouvrir des négocla- 
un for t  acheteur de ,marchandises allemandes, tions pour e n  arr iver  à conclure un t ra i t é  gé- 
alors que d'Allemagne ne  nous a toujours acheté néral avec l'Allemagne. Des négociations de ce 
e t  continue de ne nous acheter que peu de nos , genre prennent nécessairement beaucoup de 
produits. La stat is t ique suivante indiquera i temps, et  il  est  probable que la période, où 
clairement à quel point la balance du commerce l'Allemagne est  encore disposée à négocier, Se- 
est en faveur de l'Allemagne : 1 ra i t  bien pres d'etre expirBe, avan t  que nous 
IMPORTATIONS D'ALLEMAGNB AU CANADA, 

POUR CONSOMMATION DOMESTIQUE, 
PENDANT LES EXERCICES TER- 

MINES LE 30 JUIN. 
1826..  . . . . . . . . . . . . . . . . . .  $5,931,459 
1897.. . . . . . . . . . . . . . . . . . .  6,493,368 
1898.. . . . . . . . . . . . . . . . . . .  5,584,014 
1899.. . . . . . . . . . . . . . . . . . .  7,393,456 
1900.. . . . . . . . . . . . . . . . . . .  8,383,498 
1901.. . . . . . . . . . . . . . . . . . .  7,021,403 

Ces importatlons, croyons-nous, sont  pour 
ainsi dire entièrement d'origine allemande. 
TOTAL DES EXPOR'I'ATIONS DU CANADA EN 

ALLEMAGNE. PENDANT LES EXER- 
CICES TERMINES L E  30 JUIN. 

1896.. . . . . . . . . . . . . . . . . .  .$ 757,531 
1897.. . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1,045,432 
1895.. . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1,837,448 
1899.. . . . . . . . . . . . . . . . . . .  2.219.569 
1900.. . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1,715,903 
1901.. . . . . . . . . . . . . . . . . . .  2,141,552 

Une part ie  de ces exportations n'était pas 
d'origine cantudienne, e t  n'était pass6e ici qu'en 
transit. Le relevé suivant  indique encore de fa- 
con plus précise dans quelle mesure I'Allemagiie 
achete des produits du Canada. 

BI. FIELDING. 

l nurions pli en arr iver  à un arrangement satis- 
faisant. 

Le soiissigné expose donc que, tout  en se r i -  
servant  d'étudier l a  quesrion d'uii t rai té  qui 

i serai t  en vigueur à part i r  de 1903, il  est désl- 
r.j.ble qu'un arrangement à l'amiable soi t  con- 
clu temporairemsnt avec 1'Allemagiie. Vu les 
chiffres cités plus haut, indiquant à quel point 1 ln balance du commerce e s t  en faveur d e  1'Alle- 

1 Iriagne. il  coiiviendrait de demander au  gouver- 
nement aflemand de prendre ces fai ts  impor- 
t an t s  eii considération e t  d'accorder a u  Canada 

/ les avantages de h r i f  dont l a  Confédération est  
en ce moment privée. 

Le seul désavantage où se  trouvent les pro- 
dui ts  de l'Allemagne wur les marchés d u  Cana- 
dn, comparativement aux produits d'autres na- 
tions étrangères,  est  celui qui ressort  de  l 'ar-  
r a n g e m ~ n t  intervenu ea t re  la France e t  le Ca- 
nada par le t ra i t é  de commerce de 1894. Les 
avantages de ce t rai té  ont  é té  étendus à d'Aile- 
rnagne, e t  nous ne l ~ s  avons ret i rés  qu'apres que 
l e  gouvernement allemand eu t  adopté envers 
~ i o u s  l a  politique qui es t  le sujet  de  ce m6- 
moire. Dans le cas où l'Allemagne consenti- 
ra i t  à accorder aux produits du Canada le  t rai-  
tement  de la nation la plus favorisée, l es  avan- 
lnges qui sont  accordés à la France,  par i e  
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t rai t& de 1894, seraient  naturellement Btendus a 
l'Alle~nague, ce qui met t ra i t  ainsi les  marchan- 
dises allemandes sur  le même pied que les  mar-  
chandises des au t res  nat ious étrangères. 

La  coiiclusion 4'rin t ra i t é  formel exigerait l a  
nomination de  ~ lbn ipo ten t ia i re  de Sa Majesté 
I'Empereiir d'Allemagne e t  de Sa Majesté le 
Roi de la Grande-Bretagne, ce dernier agissant 
au  nom du Canada. Mais tout  en admettant  
cela, le soussigné est d'avis qu'un échange cor- 
dial d'opinions entre les membres du gouverne- 
ment canadien et  H e r r  Bopp. représentant l e  
gouvernement allemand, peut être  t rès  ut i le  
pour amener une meillleure er tente,  e t  il  est  
recommandé e n  conséquence que copie de ce  mé- 
moire soit remise confidcfitiellement à Herr 
Bopp. Si celui-ci peut bientôt nous informer 
que les  suggestions e m i ~ e s  dans ce mémoire 
sont  cons idé~ées  favorablement, des mesures 
pourraient d o r s  ê t r?  prises  pour que le tout  
soi t  ratifie formellement par  l es  voies diplo- 
matiques ordinaires. 

(SiRné) W. S. FIELDING, 
Ministre des Finances. 

Mlnisteres des Finances. 
Ottawa. 18 novembre 1901. 

Les cliiffises apparaissant sur ce mémoire 
vont jusqu9B la fin de l'exercice expir6 le 30 
juin 1901. Les chiffises de l'année suivante 
accusent de nouveau une balance considéra- 
ble du commerce en faveur de l'Allemagne. 
En cette année 1902, rios importations d'Al- 
lemagne pour consommation domestique, se 
sont élevées $ $10,823,169, alors que nos ex- 
portations en Allemagne n'étaient que de 
$1,298,654. J e  regrette, M. l'Orateur, que 
malheureusement tous nos efforts pour eii 
arriver à une meilleure entente avec 1'Alle- 
magne ont échoué. Nous avons usé de Pa- 
tience pendant cinq ans, afin d'en arriver & 
une entente, e t  il f au t  reconnaître que plu- 
sieurs députés de la gauche n'auraient pas 
eu cette patience, car ils nous ont déjll re- 
proché, e t  peut-être avec raison, d'avoir nt- 
tendu trop longtemps pour répondre à ces 
hostilités. Quoi qu'il en soit, M. l'orateur, 
nous ne croyons pas qu'on puisse laisser plus 
longtemps les choses en l'état actuel. 

Quelques DEPUTES : Tres bien ! 
Le BIINISTRE DES FINANCES : Sprës 

L'Allemagne n'aurait certainement pas lieu 
d'élever aucune reclamation si nous suivions 

j ici son exemple. 

' 

/ Quelques DEPUTES : Très bien ! Ayons 
ln même taxe. 

tant moi~tré  comment il fallait s'y prendre, 
pour peu que nous roulions suivre leur ex- 
emple. J'ai en ce morneilt devant moi uil ex- 
tiait  du tarif allemaild. C'est là  la loi qui 
a été recemment votée, mais je ne crois pas 
qu'elle soit actuellement en vigueur. Elle 
le sera sans doute plus tard. Alais ce il'eii 
est pas moins la dernière loi conceriiaiit le 
tarif alleiilaud. Voici ce qu'oil y lit : 

Les marchandises sujet tes  aux droits, grova-  
nan t  de pays oil les  navires et les  produits de 
l'Allemagne sont  t rai tés  moins favorablement 
que ceux d'autres nations, peuvent, sans  pré- 
ludice du paiement des droits, é t r e  grevdes 
d'une surtaxe al lant  jusqu'à 100 pour cent des 
droits ordinaires iinposés sur  telles marchan- 
dises. ou même d'une surtaxe équivalant à l a  
valeur totale  de8 marchandises elles-mêmes. 
Les marchandises en t ran t  en franchise, d'apr8s 
le tar if ,  peuvent pareillement être  taxees d 'un 

Le MINISTRE DES FINANCES : Mais, 
sans nous départir de la politique de modera- 
tioii qu'on doit toujours observer- 

Quelques DEPUTES : Tres bien ! 

Le IIINISTRE DES FINANCES : Nous 
pouvons prendre un enseignement precieux 
eii pays étranger, sans pousser les choses B 
l'estrême. Nous ne nous proposons pas d'al- 
ler aussi loin que I'Allemagiie, a u  sujet des 
marchandises admises en franchise. Ides 
Allemands, de par le droit que leur en doline 
leur tarif, peuvent t a r e r  les marchandises 
non sujettes aux droits ; c'est-à-dire des mar- 
chandises qui entreraient eii franchise, si  ce 
n'était que, dans ce cas particulier, elles soiit 
sujettes aux  droits. Ce n'est pas 15 ce que 
nous voulons faire. Alnis nous demandons 

droit ne dépassant pas  50 pour cent  ad valo- 1 rem. 

que, pour ce qui est des marchandises sujet- 
tes aux droits, nous insérions dans notre ta- 
rif une clause portant que, quand un DaYs 

- -  - 
Quelques DEPUTES : SrCs hieil ! 2 tr'iit ]):lys ctr;iii:(~r (ri i i  ii.:iitcb l ( s  I)rotliii~h 

du Canada d'une rnaniEre ùCfavorable. Brais 
J,e 311NISrl'RE DES FIK-LXcEs : SOS ri,,, 110,s nronosons de l 'n~nl inuer  iinméditi- 

a ~ o i r  us6 de patience pendant cinq années, 
nous croyons que c'est iiotre devoir de pré- 
seilter les faits devant le parlement du Ca- 
iiada, et de prendre telles inesUres qui Sem- 
bleront necessaires poiir affiriner le droit qii'a 

étraiiger traitera les piodui& du canada 
d'uiie façon moins favorable que les importa- 
tions des autres pays, alors il sera imposS 
sur les marchandises de ce pays étranger ilne 
surtaxe supérieure niix droits du tableau 9 

les. Nos :,mis les Slleiiiaiids nous ont pour- ] Qiielqiies VOIX : Tres l~ieli! 

le peuple canadien de coiic1ui-e des arrange- , de iiotre t:rrif. coininunfment appel6 +--.if 
iiients, soit pour des fins de conmerce ou RL1- gCiii'~:il, 1:idite surtaxe dev:iiit étre tle ilil tiers 
tre chose, avec la liiétropole ou toute partie ' des droits fixés par le dit tableau A du tarif 
de I'einpire britannique, salis recollnaftre le géiiCr:il. Cette clause, ainsi que ln Cliambre 
droit d'uiie ilatioii étraiigèrc d'iilterlleilil' voudi.:~ bien le rernarniiei., est d'uiie portce 
dans lc di.Lat de qiieIqiie f i ~ ~ n  Vie Ce soit. / généralr, ri peut Btre appliqure eii tout temps 

~~ ~ - --  

:~mis  les Alleinands nous ont rnonti.6 la inar- tcmcl,t & i'flemagllc, et,A~Pi,r c e  qui e s t  
che à suivre dalis une circolist~nce de ce 
gtwre. Nous n'avoiis pas en ce nlolllclit de 
loi d:iirs iiotre tarif qui nous 13errnette de 
faire f:lce 5 de telles coirditioiis escelltio~iiiel- 

iles n~arcliaildises allciii:iiidcs, cette cl:lus(: 
cntrcra en vigueur des demaiil matiii dniis 
t,,t,s les douanes du Caiiadu. 
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ce sujet dans les résolutions du tarif, le gou- 
vernement présentera, avant la fin de la ses- 
sion, uiie niesure permettant aux fabricaiits 
canadiens de ficelle d'engerbage d'etre com- 
pensés pour le désavantage que leur fai t  
subir le gouvernemeiit américain en irnpo- 
snnt des droits d'exportation sur le  chanvre. 

11 y n, dans le tarif, un article imposnnt 
un droit sur  les iiavires de constr.iictioii 
etrangère qui sont imniatriculés a u  Canadti. 
Nous avons constaté que certaines persoiiiies 
6liid:iient les dispasitions de la  loi en ame- 
nant des iiavires de coiistruction 6trniigGre 
à Terre-Neuve, puis 15 les immatriculalit 
coinme iitivires :iiigl:iis, et ensuite les eii- 
t rant  comiue tels a u  Caiiada. Afin d'eirillê- 
cher cela, iious avons édicté une loi, pendant 
la dernière session, pour imposer un permis 
sur tous les navires d e  construction étran- 
gSre f:iis:int le cabotage le long de nos côtes. 
Ce bill ii'était pas alors deveiiu loi, car il 1 
avait fallu le réserver & la considération du 
gouvernement impérial. Il  ri Et6, depuis lors, 
confirmé par le  gouvernement de Sa MajeslG. 
et  cette loi est maintenant en vigueur. Noiis 
n'avons pas aiii~ulé le droit cl'enregistremeiit, 
pendant la dernière session, de sorte que 
nous avons actuellernerit le droit et le per- 
mis, ce qui n'6tait pas. bien entendu, l'in- 
teiitioii du parlement. Nous proposons donc 
d'abroger l'article du tarif qui impose le 
droit, e t  de ne laisser en vigueur que la 
clause relative a u  permis. 

Nous avons, depuis quelques anliées, ac- 
cordé l'exemption de droits aux mnchiiies 
importées p3ur la Sabric9ion du sucre de 
betteraves. Cette e x e m ~ t i o ~ i  est expirée le 
1 avril. Nous proposons de la renoulreler 
pour uiie autre année, jusqu'au 1 juillet 
1904. 

Afin de développer les mines d'or d'allii- 
vion du district du Yukon, nous ProPosons 
de dernaiider 5i la Chnmbre de laisser entrer 
en franchise, jusqu'au 30 juin 1904, les ma- 
chines et  appareils divers, non fabriqubs 
a u  Canada, pour l'usage exclusif des milles 
d'or d'alluvion. 

Je crois que j'ni mainteliant indiqué tons 
les changemeiits apportés a u  tarif. 

al .  i\!iACLEAN : Les lainages. 

Le BlINISTRIC 1)EB PIS.INCES : II y :i 
un autre clinngeiiiriit qui ii'est pas conil)ris 
dans ines ri.solutii,iis, niais (loiit je 1)arlerai 
plus loin. Il  y a ,  doiis l',ictc. (les clouaiirs, 
une dispositioii h l'efl e t  c1':itlinettrc eii f'i.:iii- 
chise certaines mati2rc.s iibcesqnires .% l'in- 
dustrie. Je suppose qu'on doit admettre 
le l)i.incil)c que. lc plufi ~r:iiicl (soiiil1rc1iitl lc 
inoilidre; eii (1'aiiti.c~ teimirs, si iioiis 11011- 
Irons eiilever compl~teiueiit les droits. il s'en 
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rions ne retrancher que partie de ces droits, 
oii prétend que l'acte ne nous doniie pas 
cette autorisation. 11 y a des choses fort 
curieuses, se  rattachant il I'admiiiistration 
de iios lois de douanes. Il  y n des cas oIi 
I'on a pu coiistater que les matières brutes 
importées de pays étrangers sont frappées 
d'une taxe pliis forte que les articles fabri- 
qués avec ces mêmes matSriaux, qui nous 
arrivent de In Grande-Bretagne sous la 
clause de In prCf6reiice. Afin d e  re~nedier 
5 cela, iioiis proposons d'amender l'Acte des 
dounlies d e  telle sorte que naus puissions 
dorénavant avoir l'autorisatioii, non seule- 
nient d'abolir les droits, mais aussi de les 
r6duire. 

I l  y a encore un autre sujet, qiii ne se 
iapporte peut-être pas au budget, mais qui 
n'en est pas moins d'une grande importance, 
et dont j'aimerais h dire quelqiies mots. 

Le  Canada a déjà dépensé beaucoup d'ar- 
gent $ constriiire des caiiaus et  a aiu6liorer 
iios cours d'eau depuis les grands lacs jus- 
qu'à la mer, par voie du fleuve Sairit-Laii- 
relit. Il y a quelques aiin6es, ces canaux 
n'avaient que peu de profondeur. I l  fu t  jugé 
bon de les agrandir e t  de les creuser, ce qui 
a eutrainé des dépenses considérables. Le 
réseau de nos canaux est maintenant à peu 
près complet, e t  nous nous reposons sur ces 
canaux ainsi que s ~ s r  les chemins de fer  
pour le transport de l'énorme volume dii 
trafic entre I'oiiest e t  l'est du Canada. Ceux 
qui s'intéressent de prSs au fonctionnement 
de nos caiiaux sont tout naturellement dé- 
sireux qu'il y ait, pour ces canaux, le moins 
ri'ol~stacles possibles, e t  qu'on facilite de 
toutes manisres le transport de nos produits 
par ces canaux jusqu'à Montr6al e t  les au- 
tres ports d e  mer. Une délégation, corn- 
posée d'un graiid nombre de persoiiiies inté- 
ressées h ce trafic, s'est rencontrée récem- 
ment avec le gouvernement, et a fait  de 
vives instances pour que, dans le but de dé- 
velopper nos affaires davantage, les droits 
de péage fussent abolis et pour que toutes 
nos eaux intérieures .fussent aussi libres que 
l'est l'océan. 

Le  gouverneineiit n fait  une étude ntten- 
1 tivc de ces considbratio~is. 11 peiit sembler 
douteux qiie les droits de pSage soient assez 
éleves pour coristituer un oi)stacle sérieiix 
a u  tarif. Mais nous n'en voyons pas moins 

, qu'il peut etre opportun de fnire un essai. 
Les ressources atteiiites par I'obolitioii des 
clroits de péage, bien qu'aesee consid6isaùles, 
lie le   ont pas  nu point de pouvoir devenir 
lin facteur inqiiiétnnt dans les .jours de pros- 
périté que rious traversons ; et iious :iùan- 
cloniierions de grand cmur cette partie d(1 
nos recettes, si noils étions sûrs qiie cehi ' devrait avoir I'efîet auquel s'atteiideiit les 

silit ii;itiirell(~ineiit qiic iiiiiis ])oii\oiis : ~ i l f i ~ i  
cri enlever une partie. Cependant, l'Acte 
~ ~ ' ( ' s t  D ~ R  iiiierl)i.@ti. de cette 11i:iiiiCre. 

Si 11011S ~0111oiis accordel' aiix mniiufnçtii- 
ri('i.s une abolition con~pli.te des droits, iious 
l)oil~Oiis le faire ; inais si nous croyoiis que 
cc serait aller trop loiii, et que nous dési- 

déltigiiés qui nous ont présenté ces insta~i- 
ces. Nous désirons réserver iiotrc clinoit pour 
l'avenir, ce qui depeiidra des resultats de 
I'exp6rience que iious avons l'intentioii de 
tenter. Ces réserves exceptées, j':iiinonce 
iiiaintenaiit qiie le gouvernement a décide 
de suspendre, durant deux ans, le ~s ie ine i i t  
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des droits de péage, reiidant ainsi absolu- 
ment libres tous les canaux du Canada. 

J e  le repète, nons :illoiis faire uii essai de 
cela. Nous esp6rons que les csp6raiices qu'on 
fonde sur cette aholiti,:n seront réalisees, e t  
nous nous réservons notre droit d'agir dans 
deux ails cornnie bon nous l'enteridrons. 
Nous croyons que cet essai est bien tout ce 
qu'on peut nous demander de faire il ce 
sujet, et nous prenons cette initiative avec 
l'espoir que iios grands cours d'eau vont 
pouvoir servir au transport du trafic pour le- 
quel ln nature les a destiriés. 

J e  suis certain, M. l'Orateur, que tous les 
membres cle cette Cliambre, e t  tous les boiis 
citoyens di1 Canada se réjouiront des condi- 
tions favora1)les qui ont pu me permettre de 
doniier lin état aussi s:~tis€aisaiit des affai- 

du Dominion. Nous :wons tolites raisons 
d'envisager avec satisfaction les progrès du 
pays dans le passé. Mais nons avons encore 
plus raison de porter nos regards avec es- 
péraiicc et c o ~ i ~ a i i c e  vers le grand areiiir 
qui est le partage de ceux qui ont le bon- 
lieur d'habiter cette partie nord du conti- 
rient américain. 

Nous pouvoiis clifférer sur plusieurs 
points, mais nous sommes tous cl'accord 
clans la satisfactioii qui nous anime de voir 
que notre pays jouit d'iiri si liaut degré de 
prosperité. Jamais, à auciine pGriode de no- 
tre histoire, l'avenir s'est-il montré encore 
sous des couleurs aussi riantes. Janiais en- 
core uotre pays rie s'était-il afûrmé de fa- 
çon si prt.pondSrante, aux  yeux du  monde 
eiitier. Nous connaissions bien nous-mê- 
Tries, il est vrai, depuis loiigtemps, les su- 
perbes ressoiirces de 110s immenses terri- 
toires, mais nos efforts pour faire conmftre 
et  npprecier ces ressources & l'étranger ont 
prirfois ~~eericontré nioins d e  succès que nous 
aurions pu le clésirer. Mais tout cela ap- 
partient au passé, e t  nous ne trouvons rien 
rZ redire maiiltenant. E n  Angleterre, sur 
le continent d'Europe, e t  même dans ln 
rCpubliqne qui iious avoisine, la ruineur se 
fait  de plus eri plus graridissarite qu'il y a 
ici uii p:iys cle progrès, iiii pays cl'irnrnenses 
i.essoiirces, iin pays d e  splendide avenir, 
et des rriilliers d'iriirnigrants des  nei il lei ires 
classes s'entassent sur les navires e t  sur les 
I rai~is  cle clieiiiins cle fer, dans leur hîite 
cl'ntteintlre le nouvel Elclorado promis B 
leiirs r0ves. Noiis nvoris toute raison de 
soiili:~iter la bieiive~iiie B ces nouveaux ci- 
toyens. Nous somnies heureiix d'apprendre 
qu'ils ont d6cidé de faire cnuse commune 
avec n,:ns. Fasse le ciel que IIOUS, 51 qui. coni- 
me membres clil pnrleineiit, a été confer6 de 
hniit pririlefe d'être 2i la téte des affaires 
dc cc! Doniiilio~i, fasse le ciel, dis-je, que 
iious iie iriaiiquioiis jamais de diriger nos 
efforts tlc telle manière que ces nouveaux 
cit6yciis coiiserveroiit toujotirs l'tissurance 
qiie cette terre d'Amérique, devenue leur 
iloii.velle patrie. r6coiupenser;i leurs trn- 
v:iilx iiitelligeiits e t  fructueux cles bienfaits 
ùc In paix, du bonheur et  de la prospérite. 

M. FIELDING. 

[UNES 

.Je dfsire ici souinettre les résolutioiis sui- 
v:iiites : 

Qu'il est expédient de modifier de nouveau 1, 
tarif des doiianes, de 1897, comme suit :- 

Que les articles suivants soient ajoutés au 
dit acte :-- 

Le Gouverneur en c ~ i i ~ e i l  pourra, par un d6- 
cret du coiiseil. ordonner qu'un droit do sept 
piastres par tonne soit iniposé, dans le tab.ieau 
21, sur toutes barres de fer e t  <'acier pour Che- 
miiis de Ter. ou sur Lous rails de forme quel. 
conqiie pour cliemiiis de fer, importés au ca- 
nada : el à dater rle la publication dudit décret 
drins 1a'C:azette <lu Canada, ledit droit sera pr6- 
levé, 1)erçii et payé sur tous lesdits rails ; et, 
en corùséquence, l'item 238 dans le tablceu ,\, 
et l'item 585 dans le tableau B sont abrogés. 

I>ourvu, toutefois, que ce décret ne soit pas 
reiidii avant qiie le GoUvbrneUr en conseil se 
soit ;tssiiré quo des rails d'acier, de la meil- 
leurc! qualilé, propres à être employés pour les 
cheniins de fer dii Canada, sont fabriqués en Le 
pays avec de l'acier manufacturé ou Canada, en 
quantité suffisante pour faire face aux besoins 
ordinaires du marche. 

Les articles produits ou fabriquks par tout 
pays Btraiiger qui donne aux imyortations du 
Canada uii traitement moins favorable qu'aux 
articles similaires .d'autres pays, pourront être 
frappBs d'une surtaxe supériourc aux droits clu 
tableaii A, ladite surtaxe devant être, dans cha- 
qiie c:is. d'un tiers du droit fixé par ledit tableau 
A. 

Cette surlaxe s'appliquera S tout article dont 
la priiicipale valeur aura été produite par r e  
pays étranger. bien qu'll ait pu étrc amélioré 
ou augmenté en valeur par la main-d'œuvre d'un 
aiitre pays,-nonobstant les prescriptions du ta- 
rif prOférentie1 britaniiiqiie et les rêglemenis 
~ ' y  rapportant. 

Toute contestation au siijet rle tout pays ou 
produils Btrangers venant sous l'opération de 
cet ariicle sera tranchée par le ministre des 
Douanes dont la décislon ser~r finlle. 

Le ministre des Douanes pourra, ave'c l'ap- 
probation du Gouverneiir eii conseil, faire des 
reglements pour ramplir les iiiis dii présent ar- 
tf cle. 

1,ndit.o siirtnxe ne s'appliquera pas aux 1x0- 
duits réellement achelés, le ou avant le 160 jour 
d'avril 1903, par auciiiie corporation, maison 
d'affaires 01.1 personne ail Canada pour I'oxpS- 
ditioii immédiate aii Can:ida." 

Que la périod,: (i'exem1)tion de droit sur las 
machines de toiitc espEce et le fer et l'acier de 
coiis~ructioii pour servir ;i la coiistriictioii et 
i'éaiiii~cmenr cisiidines Dour In fabrication rlu 
su;re.de betterave, soit prorogée jusqu'au 309 
jour d c  juin 1904. 

Que l'item 403 dsns le tablo~iii A concernant 
Ir ilrnit siir les iiavires et autres Mtimant.? 
c0nstruit.s 3. I'Strangar et (Icmandant l'eiiregls- 
trement au Canada soit abrogé. 

Que les machiiies et oiitillage d'une espoce qui 
n'est a:is manufacturée au Caiiaùa devant ser- 
vir exclusiveiric-iic à l'enploitation de l'or d'al- 
luvion, soient inscrits sur la liste des articles 
adrnis en fianchise jusqii'au 30 juin 1804. 

M. R. 1,. BORDEN propose l?tjoiirrie~nent 
cIii deb:it. 

Le PREMIER MINISTRE: Je n'ai pas 
ù'objectlon il acceder iil ln deniancle de mol1 
lioiiorable ami, mais je dois lui faire remal'- 
clner qiie, si nous rie coritiiii~o~is pas ce de- 
bnt maintenant, il aiira iine petite dilficiilté 


